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INTRODUCTION 

Ce chapitre porte sur le programme de recrutement et de sélection des candidats 

travailleurs qualifiés qui présentent une demande d’immigration au Québec à titre 

permanent. Il comporte cinq sections, soit :  

 section 1 : assises légales québécoises de l’immigration, rôles du Québec et du 

Canada en vertu de l’Accord Canada-Québec et définitions des concepts abordés dans 

le chapitre; 

 section 2 : programme de sélection permanente des candidats travailleurs qualifiés, 

Liste des domaines de formation applicable au nouveau critère Domaine de formation 

et nouveau facteur Offre d’emploi validée de la grille de sélection; 

 section 3 : grille de sélection des candidats travailleurs qualifiés et modalités 

d’appréciation des facteurs et critères de cette grille; 

 section 4 : processus de sélection des candidats travailleurs qualifiés quant au 

traitement des candidatures; 

 section 5 : processus de validation des offres d’emploi par le ministère de 

l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC) et traitement de la demande 

d’immigration d’un candidat ayant une offre d’emploi validée. 
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1. ASSISES LÉGALES QUÉBÉCOISES 

1.1 Assises légales québécoises 

Les demandes d’immigration au Québec présentées à titre de travailleur qualifié 

sont examinées en se référant aux quatre textes suivants : 

 la Loi sur l'immigration au Québec; 

 le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers; 

 le Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants 

étrangers; 

 l'Accord Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des 

aubains. 

1.1.1 Loi sur l’Immigration au Québec 

Voir le chapitre 1 de la composante 5 (VOIR GPI 5-1) 

1.1.2 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 

Voir le chapitre 1 de la composante 5 (VOIR GPI 5-1) 

1.1.3 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants 

étrangers 

Voir le chapitre 1 de la composante 5 (VOIR GPI 5-1) 

1.1.4 Accord Canada-Québec 

Voir le chapitre 1 de la composante 5 (VOIR GPI 5-1) 

1.2 Rôles du Québec et du Canada 

En vertu de l'Accord, le Québec sélectionne les immigrants de la catégorie de 

l’immigration économique qui souhaitent s'établir au Québec à titre permanent et le 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
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Canada en fait l'admission. L'acte de sélection du Québec se traduit par la 

délivrance d'un CSQ sur la foi duquel le gouvernement canadien procède aux 

formalités statutaires et éventuellement à l’octroi de la résidence permanente ou à la 

délivrance d’un permis de séjour temporaire. 

1.3 Définitions 

1.3.1 Travailleur qualifié 

Le règlement définit le terme travailleur qualifié comme un ressortissant étranger 

âgé d'au moins 18 ans qui vient s’établir au Québec pour occuper un emploi qu’il 

est vraisemblablement en mesure d’occuper. 

1.3.2 Emploi 

Le règlement définit le terme Emploi comme toute activité rétribuée. 

1.3.3 Classification nationale des professions (CNP) 

Ce terme vise le document portant ce titre et publié par le gouvernement du Canada, 

tel qu’il se lit au moment où il s'applique. 

1.3.4 Membre de la famille  

Voir le chapitre 3 de la composante 5 (VOIR GPI 5-3). 

1.3.5 Enfant à charge 

Voir le chapitre 3 de la composante 5 (VOIR GPI 5-3). 

1.3.6 Résidant du Québec 

Ce terme désigne, au sens du règlement, tout citoyen canadien ou résident 

permanent au sens de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (Lois du 

Canada 2001, c.27), qui est domicilié au Québec. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-3.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-3.pdf
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2. PROGRAMME DE SÉLECTION PERMANENTE DES TRAVAILLEURS 

QUALIFIÉS 

2.1 Présentation du programme de sélection permanente des travailleurs qualifiés 

Le programme de sélection permanente des candidats travailleurs qualifiés vise à 

favoriser la sélection de candidats dont le profil répond aux besoins du marché du 

travail du Québec. Le programme contribue également à la gestion des niveaux 

d'immigration et à la maximisation du nombre et de la proportion des personnes 

connaissant le français et des jeunes familles au sein de l'immigration québécoise. Il 

a été conçu en respectant les principes sous-jacents à la politique d’immigration du 

Québec et en tenant compte des contraintes opérationnelles. 

Le marché du travail actuel est caractérisé par des transformations rapides qui 

nécessitent une grande capacité d'adaptation de la main-d'œuvre. Aussi, les 

caractéristiques socioprofessionnelles des immigrants travailleurs sont 

déterminantes dans leur processus d'insertion et d’adaptation au marché du travail et 

à la société québécoise en général. 

Le programme de sélection des candidats travailleurs qualifiés repose 

essentiellement sur les caractéristiques socioprofessionnelles des candidats. 

L’approche consiste à permettre une sélection en fonction des profils 

d’employabilité prometteurs au regard du marché du travail au Québec, en 

particulier s’ils répondent à des besoins ciblés en main-d’œuvre à court et à moyen 

termes (adéquation entre compétences professionnelles et besoins prévisibles en 

main-d’œuvre). 

L'appréciation du profil d’employabilité des candidats porte sur les facteurs 

suivants : Formation, Expérience, Âge, Connaissances linguistiques et Séjour et 

famille au Québec. Si les candidats sont accompagnés, s’ajoute l’appréciation du 

facteur Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait sur la base des critères 

Formation, Expérience, Âge et Connaissances linguistiques. Notons que 

l’évaluation en fonction des besoins du marché du travail se fait, pour les besoins à 

moyen terme, par le biais de la Liste des domaines de formation associée au critère 

Domaine de formation (facteur Formation) et, pour les besoins à court terme, par le 

biais du facteur Offre d’emploi validée. Les sections 2.2 et 2.3 de ce chapitre 
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présentent la Liste des domaines de formation et le facteur Offre d’emploi validées 

(VOIR GPI 3-1, SECTIONS 2.2 et 2.3). 

Le profil d’employabilité des candidats et leur formation jouent un rôle 

prépondérant dans la grille de sélection. Les candidats qui ne satisfont pas au seuil 

éliminatoire d’employabilité sont automatiquement refusés dès l’étape de l’examen 

préliminaire. Pour satisfaire à ce seuil, il est notamment obligatoire de détenir au 

moins un diplôme correspondant, au Québec, à un diplôme d’études secondaires 

générales ou professionnelles. 

Outre les caractéristiques socioprofessionnelles, le programme de sélection des 

travailleurs qualifiés prend en considération la présence d’enfants afin, notamment, 

de favoriser la venue des familles. La capacité d’autonomie financière du candidat 

est également considérée afin de s’assurer que celui-ci possède les ressources 

financières suffisantes pour satisfaire ses besoins essentiels ainsi que ceux des 

personnes à sa charge qui l’accompagnent pendant une période déterminée.  

Les modalités d'appréciation du profil d’employabilité des candidats et des autres 

facteurs sont détaillées par facteur et critère à la section 3.3 de ce chapitre 

(VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3). 

2.2 Présentation de la Liste des domaines de formation 

La Liste des domaines de formation est une publication portant ce titre et autorisée 

par la ministre, telle qu’elle se lit au moment où elle s’applique. Elle est applicable 

à tous les candidats évalués dans le cadre des programmes relatifs aux sous-

catégories des travailleurs qualifiés et des travailleurs autonomes de la catégorie de 

l’immigration économique. Elle est rattachée au critère Domaine de formation du 

facteur Formation de la grille de sélection et indique le nombre de points à attribuer 

pour chaque formation. 

La liste a pour objet de favoriser la sélection d’immigrants économiques ayant 

acquis une formation dans un domaine prometteur au regard des prévisions à moyen 

terme, des besoins en main-d’œuvre établies pour le Québec, lorsque cette 

formation répond notablement aux exigences québécoises du marché du travail. 

Aussi, la liste indique, par un pointage différencié, les formations qui offrent des 

possibilités d’insertion au marché du travail. 
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La Liste des domaines de formation a été constituée en quatre étapes, soit : 

1) établissement de la correspondance entre les formations et les professions 

auxquelles elles conduisent sur le marché du travail au Québec. Cette étape a été 

réalisée à partir des renseignements fournis par le ministère de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport (MELS) du Québec et par Emploi-Québec. Les formations 

correspondent aux formations secondaires professionnelles et collégiales 

techniques sanctionnées par un diplôme reconnu par le ministre de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport du Québec et aux formations universitaires sanctionnées 

par un diplôme reconnu par les universités du Québec. Quant aux professions, 

celles-ci correspondent aux groupes de base de la Classification nationale des 

professions (CNP) 2001 de Ressources humaines et Développement social 

Canada; 

2) juxtaposition des perspectives d’emploi des professions aux formations. Cette 

étape a été conçue à partir des perspectives professionnelles d’Emploi-Québec. 

Ces perspectives peuvent être très favorables, favorables, acceptables, 

restreintes ou très restreintes; 

3) attribution des points aux formations en fonction des perspectives d’emploi des 

professions auxquelles elles conduisent sur le marché du travail. Cette étape a 

été réalisée en accordant les points selon que les perspectives d’emploi sont très 

favorables, favorables, acceptables, restreintes ou très restreintes (dans ces deux 

derniers cas, aucun point n’est accordé); 

4) ajustement des pointages alloués aux formations qui comportent des obstacles 

majeurs à l’exercice des professions et métiers auxquelles elles conduisent sur le 

marché du travail (ex : une mise à niveau requérant plus d’un an de formation à 

temps plein, un nombre élevé de chômeurs, de diplômés ou d’immigrants 

travailleurs déjà sélectionnés ou admis dans certaines professions).  

Mentionnons que les perspectives professionnelles d’Emploi-Québec portent sur un 

horizon prévisionnel de cinq ans. Elles sont établies annuellement pour les 

520 professions (ou groupes de base) de la CNP, et ce, pour le Québec et pour 

chacune des régions. Les prévisions sont établies en fonction de l'offre de main-

d'œuvre (chômeurs) estimée en début de période et de la demande de main-d'œuvre 

prévue en fin de période (nouveaux emplois provenant de l'évolution de l'activité
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économique et emplois provenant du remplacement). Les perspectives 

professionnelles sont définies comme suit : 

 très favorables : les perspectives d’intégration au marché du travail sont très 

bonnes; 

 favorables : les perspectives d’intégration au marché du travail sont bonnes; 

 acceptables : les perspectives d’intégration au marché du travail sont 

satisfaisantes; 

 restreintes : les perspectives d’intégration au marché du travail sont limitées; 

 très restreintes : les perspectives d’intégration au marché du travail sont très 

limitées. 

La Liste des domaines de formation se retrouve à l’annexe 1 de ce chapitre 

(VOIR GPI 3-1, ANNEXE 1). Elle est préparée périodiquement par la Direction des 

politiques, programmes et promotion de l’immigration (DPPPI) en collaboration 

avec Emploi-Québec et le secteur IRRI du MICC. D’autres organismes sont 

également chargés de fournir un avis sur le contenu de la liste. 

Il importe de souligner que les formations contenues dans la Liste des domaines de 

formation qui se voient attribuer des points parce qu’elles offrent des possibilités 

d’embauche ne doivent pas être assimilées à un ensemble de postes disponibles 

pouvant être comblés en tout temps. Aussi, il ne faut pas en conclure que les 

candidats ayant de telles formations obtiendront automatiquement un emploi à leur 

arrivée sur le marché du travail québécois. Les besoins en main-d'œuvre, aussi 

importants soient-ils, ne peuvent éviter aux candidats sélectionnés une période de 

recherche d'emploi qui peut s'avérer parfois relativement longue. 

Les candidats sélectionnés peuvent aussi devoir se soumettre à une période 

d'adaptation et de mise à niveau nécessitant l'acquisition de compétences adaptées 

au contexte du marché du travail québécois. L'obtention, auprès d’un organisme de 

réglementation, d’une autorisation pour exercer une profession ou un métier peut, 

entre autres, occasionner des délais pour l'insertion en emploi. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_1.pdf
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La Liste des domaines de formation comporte certaines limites inhérentes à 

l’exercice de prévision des besoins en main-d'œuvre. Dans un marché du travail en 

constante évolution, il est impossible de mesurer de façon précise et ponctuelle tous 

les besoins en main-d’œuvre et les opportunités d'emploi. La Liste des domaines de 

formation se veut une indication des formations qui devraient offrir les meilleures 

perspectives d'emploi. Dans ce contexte, il serait très difficile de vouloir réaliser un 

arrimage étroit entre les emplois disponibles au Québec et la sélection de 

travailleurs économiques à partir de la Liste des domaines de formation. 

On notera qu'aux fins du Règlement sur la pondération applicable à la sélection des 

ressortissants étrangers, le candidat se voit attribuer de 0 à 12 points au critère 

Domaine de formation de la grille de sélection, par le biais de la Liste des domaines 

de formation. Celle-ci est divisée en cinq sections en fonction des points à accorder 

aux domaines de formation : la section A pour 12 points, la section B pour 9 points, 

la section C pour 5 points, la section D pour 1 point et la section E pour 0 point. 

2.3 Présentation du facteur Offre d’emploi validée 

Le facteur Offre d’emploi validée vise à accentuer la capacité de sélectionner des 

candidats étrangers qui répondent à des besoins précis du marché du travail, 

notamment en région, tout en présentant un profil d’employabilité suffisant. 

L’emploi doit être d’un niveau de compétence supérieur à D selon la Classification 

nationale des professions (CNP), et le candidat à l’étranger doit posséder les 

qualifications requises pour occuper l’emploi vacant et qu’il a l’intention 

d’immigrer au Québec pour s’y établir de façon permanente. En outre, l’employeur 

doit avoir fait des démarches raisonnables au Québec pour embaucher des 

travailleurs qui répondent à ses besoins, incluant les immigrants sur place, et 

démontrer au MICC que l’embauche d’un travailleur étranger entraînera 

vraisemblablement des effets positifs ou neutres sur le marché du travail au Québec. 

La procédure de validation, qui débute avec la présentation par l’employeur d’une 

demande de validation d’une offre d’emploi permanent, comporte deux volets. Le 

premier volet vise à s’assurer de l’authenticité de l’offre d’emploi permanent et de 

l’entreprise ainsi que du besoin de recourir au recrutement à l’étranger pour doter le 

poste en question. Le second vise à s’assurer que le ressortissant étranger identifié 

par l’employeur possède effectivement les qualifications minimales requises pour 
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combler cet emploi. En outre, le candidat qui exerce une profession régie par un 

ordre professionnel doit faire la preuve qu’il réunit les conditions requises pour 

l’exercice de cette profession au Québec, si l’offre d’emploi validée l’exige.  

La procédure de validation est présentée à la section 5 de ce chapitre 

(VOIR GPI 3-1, SECTION 5). 
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3. GRILLE DE SÉLECTION DES CANDIDATS TRAVAILLEURS QUALIFIÉS 

3.1 Présentation générale de la grille de sélection 

La grille de sélection des candidats travailleurs qualifiés s’applique aux 

ressortissants étrangers voulant s’établir au Québec de façon permanente pour y 

occuper un emploi et qu’ils sont vraisemblablement en mesure d’occuper, tel que 

défini à l’article 21 a) du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 

(RSRE). Les facteurs, critères et sous-critères de sélection sont définis à l’annexe A 

du RSRE (VOIR GPI 5-1, RSRE). Les points alloués à chacun des facteurs sont 

fixés dans le Règlement sur la pondération applicable à la sélection des 

ressortissants étrangers (Règlement sur la pondération) (VOIR GPI 5-1, RSRE). 

La grille de sélection est composée de 10 facteurs qui peuvent se subdiviser en 

critères et sous-critères (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 2). Ces facteurs sont les 

suivants :  

1. Formation; 

2. Expérience; 

3. Âge;  

4. Connaissances linguistiques;  

5. Séjour et famille au Québec;  

6. Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne;  

7. Offre d’emploi validée; 

8. Enfants; 

9. Capacité d’autonomie financière; 

10. Adaptabilité. 

3.2 Remarques générales sur l’appréciation des facteurs  

L’appréciation des facteurs de sélection est réalisée en deux étapes, soit à l’étape de 

l’examen préliminaire et à l’étape de la sélection, pour lesquelles des seuils de 

passage distincts sont établis. À l’étape de l’examen préliminaire, le pointage est 

attribué à partir des renseignements contenus dans la DCS et des documents qui 

l’accompagnent. Ce pointage est ensuite revu à l’étape de la sélection pour tenir 

compte, notamment, des changements survenus dans la situation du candidat.

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-1.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_2.pdf
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Des seuils éliminatoires s’appliquent dès l’étape de l’examen préliminaire aux 

facteurs Formation (minimum exigé : diplôme d’études secondaires) et Capacité 

d’autonomie financière (Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière dûment 

rempli), de même qu’au profil général d’employabilité du candidat (seuil 

éliminatoire d’employabilité atteint).  

Le facteur Adaptabilité ne peut être évalué à partir de documents et doit l’être en 

entrevue de sélection. Toutefois, un candidat pourra être sélectionné sur dossier s’il 

n’a pas besoin des points alloués à ce facteur pour satisfaire au seuil de passage en 

sélection, si les documents joints à sa demande permettent d’attester de la véracité 

des renseignements fournis et si aucune vérification supplémentaire n’est 

nécessaire.  

Mentionnons qu’un candidat qui ne se qualifie pas à la grille de sélection, mais pour 

lequel le ministre est d’avis que le résultat obtenu ne reflète pas ses possibilités de 

s’établir avec succès au Québec, peut se voir sélectionné par dérogation (article 40 

du RSRE), et ce, sans l’atteinte d’un minimum de points requis (VOIR GPI 3-5). 

Le processus de sélection et les conditions à satisfaire aux étapes de l’examen 

préliminaire et de la sélection sont présentés à la section 4 de ce chapitre 

(VOIR GPI 3-1, SECTION 4).  

3.2.1 Évaluation de l’époux ou du conjoint de fait et prise en compte des enfants à 

charge 

À l’étape de l’examen préliminaire, le fonctionnaire à l’immigration choisit dans le 

système informatique la grille de sélection qui s’applique à la situation du candidat, 

soit la grille de sélection avec conjoint ou celle sans conjoint. Ces deux grilles 

diffèrent quant à la présence, dans la première grille, du facteur Époux ou conjoint 

de fait qui accompagne et quant aux seuils éliminatoires et de passage à satisfaire. 

En outre, la grille de sélection sans conjoint doit être utilisée si le conjoint 

n’accompagne pas le requérant principal au sens de l’article 1.k) du RSRE, c’est à 

dire si le conjoint ne fait pas partie de la demande d’immigration du candidat, soit 

parce qu’il ne souhaite pas s’établir au Québec soit parce qu’il est déjà résident 

permanent ou citoyen canadien. 

De façon générale, les membres de la famille qui n’accompagnent pas le requérant 

principal au sens de l’article 1.k) du RSRE ne doivent être pris en compte ni dans 

l’évaluation des facteurs et critères de sélection ni dans le calcul du montant 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-5.pdf


 

 

 

 

GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 

Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 

candidats à l’immigration économique 
GPI-3-1 

Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 17 

 

 

 

Mise à jour  MAI 2008 

 

faisant l’objet d’un engagement financier au regard du facteur Capacité 

d’autonomie financière. Les seules exceptions à cette règle concernent : 

1) l’enfant à charge citoyen canadien du requérant principal ou de son conjoint, au 

regard du facteur Capacité d’autonomie financière. Celui-ci doit être considéré 

dans le calcul, qu’il accompagne ou non; 

2) l’enfant résident permanent ou citoyen canadien domicilié au Québec 

(« résidant »), qui doit être considéré au critère  Famille au Québec. 

L’enfant citoyen canadien est pris en compte au facteur Enfants s’il est un enfant à 

charge qui fait partie du projet d’immigration du candidat et s’il est domicilié à 

l’étranger
1
; il sera plutôt considéré au critère Famille au Québec s’il est domicilié 

au Québec, qu’il soit à charge ou non. Dans les deux cas, cet enfant sera pris en 

compte au facteur Capacité d’autonomie financière. 

3.3 Appréciation des facteurs applicables à la grille de sélection des travailleurs 

qualifiés 

3.3.1 Facteur 1. Formation 

Le facteur Formation comprend les quatre critères suivants : Niveau de scolarité, 

Diplôme du Québec, Domaine de formation et Deuxième spécialité. Notons que 

c’est le seul facteur dont le cumul des points maximums alloués à chaque critère 

(total de 33 points) excède ceux accordés au facteur à proprement dit (29 points).  

                                                           

1 La notion de domicile est ici celle du Code civil du Québec. Si l’enfant est majeur (18 ans et +), il peut 

avoir son propre domicile au Québec. Mais, s’il est mineur, le Code civil du Québec prévoit que son 

domicile sera chez son tuteur. Les parents sont les tuteurs de leur enfant, à moins que la tutelle n’ait été 

confiée à une autre personne. Il est donc possible que l’enfant mineur réside au Québec, chez un membre 

de la parenté par exemple, mais qu’il soit néanmoins domicilié chez ses parents tuteurs, donc ailleurs 

qu’au Québec. 
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3.3.1.1. Critère 1.1 : Niveau de scolarité 

Les points au critère Niveau de scolarité sont attribués de la façon suivante :  

Aucun diplôme d’études secondaires générales ou 

professionnelles 
0 

Diplôme d’études secondaires générales sanctionnant 5 

ans d’études à temps plein 
2 

Diplôme d’études postsecondaires générales 

sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 
4 

Diplôme d’études secondaires professionnelles 

sanctionnant 4 à 6 ans d’études à temps plein 
6 

Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 1 an d’études à temps plein 
6 

Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 
6 

Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 3 ans d’études à temps plein 
10 

Diplôme d’études universitaires de 1
er

 cycle 

sanctionnant 3 ou 4 ans d’études à temps plein 
11 

Diplôme d’études universitaires de 2
e
 cycle  13 

Diplôme d’études universitaires de 3
e
 cycle  13 

Le critère Niveau de scolarité de la grille de sélection des travailleurs qualifiés 

est éliminatoire. Tous les candidats doivent, pour pouvoir être sélectionnés, 

détenir au moins un diplôme correspondant à un diplôme d’études secondaires 

générales ou professionnelles du Québec. Ainsi, ceux qui n’obtiennent pas au 

moins 2 points à ce critère sont automatiquement refusés.  

Les points sont accordés au candidat selon la correspondance de son diplôme 

dans le système d’éducation au Québec. Le fonctionnaire à l’immigration établit 

cette correspondance à partir des tableaux comparatifs des diplômes du Centre 

d’expertise sur les formations acquises hors Québec (CEFAHQ) du ministère. 

On retrouve ces tableaux à l’annexe 3 du présent chapitre pour les principaux 
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pays d’immigration au Québec (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 3). Toutefois, pour se 

voir attribuer les points, le candidat doit détenir un diplôme reconnu par les 

autorités officielles compétentes du pays dans lequel il a obtenu ledit diplôme. 

S’il n’a pas de diplôme, le candidat doit avoir atteint un niveau d’études 

correspondant à un diplôme du Québec, conformément au tableau comparatif 

des diplômes du CEFAHQ qui s’applique au pays concerné, et il doit avoir 

réussi les cours
1
.  

Dans le cas où un candidat détient deux diplômes (ou plus), c’est celui qui donne 

le plus de points au critère Niveau de scolarité qui doit être pris en compte, et ce, 

afin de favoriser le candidat.  

Remarques : 

 Le diplôme qui correspond, dans le système éducatif québécois, à un 

certificat ou à un diplôme universitaire de 1
er

 cycle sanctionnant 

respectivement 1 et 2 ans d’études à temps plein se voit attribuer 4 points, car 

il se compare à diplôme d’études postsecondaires générales (avec une 

concentration). 

 Le candidat qui ne possède pas un diplôme correspondant à un diplôme 

d’études secondaires au Québec mais qui détient une Attestation 

d’équivalence de niveau de scolarité de cinquième année du secondaire 

délivrée par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) du 

Québec, peut se voir attribuer 2 points au critère Niveau de scolarité. Bien 

que cette attestation ne permette pas d’accéder à des programmes d’études 

postsecondaires, elle affiche la même valeur qu’un diplôme d’études 

secondaires sur le marché du travail. 

3.3.1.2. Critère 1.2 : Diplôme du Québec 

Au critère Diplôme du Québec, 6 points sont alloués au candidat s’il détient un 

des diplômes suivants : 

                                                           
1 Par exemple, les tableaux comparatifs de l’Algérie et du Maroc accordent un secondaire 5 au détenteur d’un relevé de 

notes de la deuxième année secondaire réussie de même que l’Argentine accorde ce même niveau au détenteur d’un 

relevé de notes de la quatrième année secondaire réussie. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_3.pdf
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 un diplôme délivré, au Québec ou à l’étranger, par le MELS, par un 

établissement d’enseignement collégial reconnu par le MELS (hyperlien à 

mettre) ou par une université du Québec;  

 un diplôme ou une formation déterminés par un règlement du gouvernement 

du Québec comme donnant ouverture à l’autorisation d’exercer une 

profession ou un métier réglementés au Québec; 

 un diplôme ou une formation reconnus équivalents par l’organisme de 

réglementation concerné au Québec.  

De plus, le diplôme du candidat doit correspondre au moins à un diplôme 

d’études secondaires générales ou professionnelles du Québec. S’il est d’un 

niveau supérieur, il doit sanctionner au moins 1 année d’études à temps plein.  

Remarques : 

 Les établissements d’enseignement collégial reconnus par le MELS sont 

identifiés sur le site Internet du MELS. 

 Un candidat qui détient un diplôme du Québec attestant de la réussite d’un 

programme d’études à distance dispensé par TELUQ (l’université à distance 

de l’UQÀM) ou par Cégep@distance (fait partie du réseau des cégeps du 

Québec) peut se voir attribuer les points au critère Diplôme du Québec.  

 Les ordres professionnels sont habilités, par règlement, à reconnaître une 

équivalence de diplôme ou une équivalence de formation. L’équivalence de 

diplôme peut être accordée à un candidat possédant un diplôme délivré hors 

du Québec qui atteste que le niveau de connaissance d'un candidat est 

équivalent à celui acquis par le titulaire d'un diplôme reconnu comme 

donnant ouverture au permis. Quant à l’équivalence de formation, elle peut 

être accordée à un candidat dont la formation (diplômes, cours, stages) et 

l’expérience lui ont permis d’acquérir un niveau de connaissance équivalent à 

celui acquis par un détenteur d'un diplôme reconnu comme donnant ouverture 

au permis. Ainsi, pour que les points soient attribués au candidat dans le cas 

d’un diplôme ou d’une formation reconnus équivalents, ce dernier doit être en 

mesure de fournir un document officiel (lettre, attestation, permis ou 
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autorisation d’exercice) délivré par l’organisme de réglementation concerné 

assurant qu’il a obtenu la reconnaissance de l’équivalence de son diplôme ou 

de sa formation ou l’autorisation d’exercer la profession ou le métier visés. 

Les documents d’évaluation préliminaire de l’admissibilité, tel que 

l’Évaluation non officielle de la formation universitaire délivrée par l’Ordre 

des ingénieurs du Québec, ne permettent pas l’octroi de points au critère 

Diplôme du Québec, car il ne s’agit pas d’une attestation d’équivalence de 

diplôme ou de formation. 

 Les points sont accordés au critère pour tout diplôme ayant obtenu une 

reconnaissance d’équivalence de l’organisme de réglementation concerné, et 

ce, indépendamment qu’il s’agisse d’un diplôme menant à l’exercice d’une 

profession à exercice exclusif ou à l’exercice d’une profession à titre réservé. 

 Si un candidat détient, au moment de l’examen de sa demande d’immigration, 

une offre d’emploi validée répondant aux conditions réglementaires de 

validation du MICC (VOIR GPI 3-1, SECTION 5) en vue d’exercer une 

profession ou un métier réglementés au Québec, il peut se voir attribuer les 

points au critère Diplôme du Québec étant donné qu’il répond aux conditions 

requises pour exercer ladite profession ou ledit métier.  

 Si un candidat a obtenu, auprès d’une université québécoise, une 

reconnaissance d’équivalence de son diplôme afin d’y poursuivre ses études, 

celle-ci ne peut être considérée aux fins de l’évaluation du critère Diplôme du 

Québec. 

 Tout diplôme qui répond aux conditions d’évaluation du critère Diplôme du 

Québec se voit attribuer les points, et ce, même si la langue d’enseignement 

n’est pas le français. 

3.3.1.3. Critère 1.3 : Domaine de formation 

Le critère Domaine de formation compte pour un maximum de 12 points dans la 

grille de sélection. L’évaluation de ce critère se fait à partir de la Liste des 

domaines de formation du MICC que l’on retrouve à l’annexe 1 de ce chapitre 

(VOIR GPI 3-1, ANNEXE 1). Rappelons que pour chacun des domaines de 

formation contenus dans la liste, le nombre de points alloués varie en fonction 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_1.pdf
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des perspectives d’emploi des principales professions auxquelles ils conduisent 

sur le marché du travail au Québec, en plus des obstacles majeurs à l’exercice de 

ces professions auxquels sont confrontés les immigrants travailleurs formés à 

l’étranger. Rappelons aussi que la Liste des domaines de formation contient 

nommément les programmes d’études secondaires professionnelles et collégiales 

techniques sanctionnés par un diplôme reconnu par le MELS et les programmes 

d’études universitaires sanctionnés par un diplôme reconnu par les universités du 

Québec (VOIR GPI 3-1, SECTION 2.2). 

Pour être évalué en vertu du critère Domaine de formation, le candidat doit avoir 

suivi une formation qui s’apparente à l’une des formations inscrites dans la Liste 

des domaines de formation (VOIR REMARQUES). Les formations générales 

n’apparaissent pas dans cette liste, car celles-ci ne sont pas considérées comme 

des spécialités et ne conduisent pas à l’exercice d’une profession au Québec; 

elles ne donnent donc aucun point (VOIR REMARQUES). 

Une formation peut se voir attribuer 0, 1, 5, 9 ou 12 points au critère Domaine 

de formation si elle satisfait aux conditions suivantes : 

 la formation est sanctionnée par un diplôme correspondant, au Québec, à un 

diplôme d’études secondaires professionnelles, à un diplôme d’études 

postsecondaires techniques de 1 à 3 ans ou à un diplôme d’études 

universitaires de 1
er

 cycle (3 ou 4 ans) ou plus, et ce, conformément au 

tableau comparatif des diplômes du CEFAHQ qui s’applique au pays 

concerné (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 3); 

 le diplôme a été obtenu au cours des cinq années précédant la présentation de 

la DCS ou, s’il est plus ancien, le candidat a exercé légalement une profession 

reliée à sa formation pendant au moins 1 an à temps plein au cours des 

5 années précédant la présentation de la DCS (VOIR REMARQUES). 

Lorsqu’un candidat possède deux diplômes (ou plus), c’est celui qui permet 

d’obtenir le plus de points à la Liste des domaines de formation qui doit être pris 

en compte. 

Les points sont attribués au critère Domaine de formation en fonction des 

diplômes acquis au cours des 5 années précédant la présentation de la DCS ou de 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_3.pdf
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l’expérience reliée, le cas échéant. Toutefois, comme c’est le cas pour les autres 

facteurs et critères, le conseiller met à jour l’information relative à ce critère lors 

de la sélection.  

Par ailleurs, le fonctionnaire à l’immigration doit consigner, dans le système 

informatique du ministère, le code informatique associé au domaine de 

formation tel qu’indiqué à l’annexe 6 du chapitre 5-10 (VOIR GPI 5-10, 

ANNEXE 6). Si le candidat ne détient aucune formation ou si sa formation n’a 

pas de correspondance au Québec ou ne correspond pas aux exigences requises, 

le fonctionnaire à l’immigration doit consigner le code approprié tel qu’indiqué 

à l’annexe 6 du GPI 5-10 (VOIR GPI 5-10, ANNEXE 6). Soulignons que le 

code du domaine de formation est utilisé, notamment, à des fins d’arrimage avec 

le marché du travail. 

Remarques : 

 Pour déterminer si une formation étrangère (sanctionnée par un diplôme) 

s’apparente à un programme d’études québécois énuméré dans la Liste des 

domaines de formation, il faut s’assurer que le niveau d’étude de ladite 

formation corresponde à celui du programme concerné, conformément au 

tableau comparatif des diplômes du CEFAHQ qui s’applique au pays 

concerné (VOIR REMARQUE SUIVANTE). Il faut s’assurer également que 

le candidat ait suivi une formation se rapprochant le plus possible du 

programme d’études québécois. À cette fin, il est proposé de comparer le 

relevé de notes du candidat avec le contenu du programme québécois (ce 

dernier est disponible à partir des sites Internet Inforoute FPT du MELS ou 

IMT en ligne d’Emploi-Québec).  

 Si le diplôme étranger correspond, au Québec, à un diplôme d’études 

secondaires professionnelles ou à un diplôme d’études collégiales techniques 

de 1 ou 2 ans, il faut rechercher une formation apparentée parmi les 

formations de niveau secondaire professionnel inscrites à la Liste des 

domaines de formation. Si le diplôme correspond à un diplôme d’études 

collégiales techniques de 3 ans, il faut rechercher une formation apparentée 

parmi les formations de niveau collégial technique de 3 ans inscrites à la liste. 

Si le diplôme correspond à un diplôme d’études universitaires de 1
er

 cycle de 

3 ou 4 ans ou de cycles supérieurs, il faut rechercher une formation 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
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apparentée parmi les formations de niveau universitaire de 1
er

 cycle (3 ou 4 

ans) ou plus inscrites à la liste. Dans ce cas, il faut s’assurer que la formation 

étrangère soit au moins d’une durée égale à celle de la formation de 1
er

 cycle 

(soit trois ou quatre ans), telle qu’indiquée à l’annexe 4 (VOIR GPI 3-1, 

ANNEXE 4). 

 Précisons que la Liste des domaines de formation n’établit pas de distinction 

entre les diplômes universitaires de 1
er 

 cycle (3 ou 4 ans) et ceux de cycles 

supérieurs; tous ces programmes obtiennent donc tous le même pointage à la 

liste pour un même domaine de formation. 

 Le diplôme qui correspond, au Québec, à un certificat ou à un diplôme 

universitaire de 1
er

 cycle sanctionnant respectivement 1 et 2 ans d’études à 

temps plein ne peut être évalué en vertu du critère Domaine de formation, car 

il se compare à un diplôme d’études postsecondaires générales (avec une 

concentration) (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.1). 

 Les formations générales constituent des seuils d’accès à des études 

supérieures (ex : tous les baccalauréats généraux ou dits théoriques en France, 

au Maghreb, au Liban, en Roumanie ou ailleurs; plusieurs baccalauréats dits 

techniques qui ne correspondent pas à des formations professionnelles au 

même titre que des diplômes de techniciens supérieurs). Elles peuvent aussi 

préparer à des formations spécialisées (ex : Diplôme d’études universitaires 

générales [DEUG] français, Certificat universitaire d’études supérieures 

[CUES] et Certificat universitaire d’études littéraires [CUEL] marocains de 

1
er

 cycle). Aussi, il ne faut pas confondre un diplôme mentionnant une 

concentration ou une orientation avec un diplôme spécialisé. Plusieurs 

formations générales énumérées précédemment peuvent comporter des 

orientations (ex : mathématiques, économique, lettres) mais elles ne peuvent 

être qualifiées de « spécialités ». Par exemple, au Québec, le DEC général de 

2 ans indique toujours une concentration (ex : administration, sciences pures, 

science de la santé) mais il ne s’agit pas d’une spécialité comme le DEC 

technique de 3 ans. 

 Les domaines de formation connexes de niveaux de scolarité différents (ex : 

génie civil au niveau universitaire et technologie du génie civil au niveau 

collégial) ne conduisent habituellement pas aux mêmes professions et 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_4.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_4.pdf
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peuvent donc avoir un pointage différencié à la Liste des domaines de 

formation. En effet, ces professions n’offrent pas nécessairement les mêmes 

possibilités d’insertion au marché du travail, de même que les tâches et les 

conditions d’accès qui leur sont propres peuvent différer. 

 Le caractère récent d’un diplôme est mesuré à partir de l’année d’obtention de 

celui-ci à la condition qu’il s’agisse de la même année à laquelle le 

programme a été terminé.  

 Pour évaluer si la ou les professions exercées par le candidat sont reliées à 

son domaine d’études, dans le cas où son diplôme date de plus de cinq ans, on 

se réfère aux correspondances établies entre les formations et les professions 

(au sens de la CNP) par le MELS et par Emploi-Québec. On retrouve ces 

correspondances sur les sites Internet Inforoute FPT du MELS et IMT en 

ligne d’Emploi-Québec. Par exemple, le baccalauréat en biochimie conduit à 

la profession de chimiste (CNP 2112). Toutefois, si le candidat a occupé un 

poste de gestionnaire, ou encore, s’il a été professeur-chercheur ou assistant 

de recherche à l’université, il doit être en mesure de démontrer qu’il a exercé 

des tâches directement en lien avec son domaine d’études pour être évalué en 

vertu du critère (autrement, le fonctionnaire à l’immigration doit consigner le 

code A777 dans le système informatique et justifier sa décision dans la 

FEVAL). Notons que le site Internet de l’IMT en ligne fournit également des 

renseignements sur les professions (ex : nature du travail, fonctions 

principales, conditions d’accès). 

 Si le candidat se voit attribuer des points au critère Domaine de formation, 

cela ne signifie pas qu’il n’aura pas à suivre des cours d’appoint, une fois 

arrivé au Québec. De plus, cela ne garantit aucunement, dans le cas où cette 

formation mène à l’exercice d’une profession ou d’un métier réglementés, 

que le candidat réussira à satisfaire aux exigences réglementaires lui 

permettant d’obtenir une autorisation d’exercice.  

 Si la formation du candidat conduit à une profession ou à un métier 

réglementés, il n’est pas nécessaire qu’il fournisse une preuve que 

l’équivalence de son diplôme ou de sa formation lui ait été reconnue, ni qu’il 

détienne une autorisation d’exercice de sa profession ou de son métier pour 

obtenir les points à la Liste des domaines de formation. En effet, la liste tient 
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déjà compte des difficultés liées à l’obtention d’une autorisation d’exercice. 

En revanche, si le candidat a obtenu une telle preuve d’un organisme de 

réglementation, celle-ci pourra être évaluée au critère Diplôme du Québec et 

il pourra se voir allouer les points en conséquence (VOIR GPI 3-1, SECTION 

3.3.1.3). 

 Par ailleurs, le fonctionnaire à l’immigration se réfère à la Liste des domaines 

de formation en vigueur au moment où elle s’applique.  

3.3.1.4. Critère 1.4 : Deuxième spécialité 

Le critère Deuxième spécialité permet d’attribuer 2 points au candidat qui 

détient des diplômes dans deux spécialités différentes si l’un de ces diplômes a 

été obtenu au cours des 10 années précédent le dépôt de la DCS.  

Les formations générales ne peuvent être prises en compte dans l’évaluation du 

critère Deuxième spécialité (VOIR GPI 3-1, REMARQUES DE LA SECTION 

3.3.1.3). 

Remarques : 

 Le diplôme doit correspondre, dans le système éducatif québécois, à au moins 

un diplôme d’études secondaires professionnelles. S’il est d’un niveau 

supérieur, il doit sanctionner au moins 1 an d’études à temps plein. La 

correspondance est établie à l’aide du tableau comparatif des diplômes du 

CEFAHQ qui s’applique au pays concerné. 

 Deux diplômes menant à l’exercice de professions différentes, au sens de la 

CNP, sont considérés comme étant des spécialités distinctes. Pour évaluer la 

ou les professions reliées à un diplôme, on se réfère aux correspondances 

établies entre les formations et les professions par le Ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et par Emploi-Québec. On 

retrouve ces correspondances sur les sites Internet Inforoute FPT du MELS et 

IMT en ligne d’Emploi-Québec. 
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 Voici une liste non exhaustive comparant entre eux des diplômes qui peuvent 

se voir attribuer des points au critère Deuxième spécialité s’ils répondent aux 

conditions : 

- deux brevets techniques (BT), deux brevets de technicien supérieur (BTS), 

deux brevets professionnels (BP) ou deux brevets d’études 

professionnelles (BEP); 

- deux diplômes universitaires de technologies (DUT); 

- deux diplômes universitaires de 1
er

, 2
e
 ou 3

e
 cycles, incluant des diplômes 

d’écoles spécialisées (ex : deux licences, deux maîtrises, deux Diplômes 

d’études approfondies [DEA], deux Diplômes d’études supérieures 

spécialisées [DESS], deux doctorats); 

- deux diplômes universitaires de cycles et de domaines différents (ex: 

licence en sociologie et maîtrise en économie); 

- deux diplômes de niveaux d’études et de domaines différents (ex : 

certificat d’aptitudes professionnelles [CAP] de cuisinier et BTS en 

gestion hôtelière); 

- deux formations de niveaux d’études différents dans un même domaine 

conduisant à l’exercice de professions différentes (ex : BTS avec spécialité 

en informatique et diplôme d’ingénieur d’État en informatique); 

 En revanche, deux formations universitaires dans un même domaine dont 

l’une, de cycle d’études plus élevé, est plus spécialisée ou pointue (ex : 

licence en économie et maîtrise en économétrie) ne peuvent pas se voir 

attribuer des points au critère Deuxième spécialité même si elles répondent 

aux conditions. 

3.3.2 Facteur 2. Expérience 

Le facteur Expérience comprend un seul critère relatif à la durée de l’expérience 

acquise par le candidat au Québec ou à l’étranger. 
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3.3.2.1. Critère 2.1 : Durée de l’expérience professionnelle du travailleur qualifié 

Les points au critère Durée de l’expérience professionnelle du travailleur 

qualifié sont accordés comme suit : 

Moins de 6 mois 0 

6 mois à 11 mois 2 

12 mois à 23 mois 4 

24 mois à 35 mois 6 

36 mois à 47 mois 7 

48 mois ou plus 9 

Les expériences de travail considérées aux fins de l’évaluation du critère Durée 

de l’expérience doivent avoir été acquises dans une profession de niveau de 

compétence supérieur à D au sens de la CNP. De plus, elles doivent avoir été 

acquises légalement dans le pays concerné.  

Les points sont accordés pour les expériences suivantes : 

 celles acquises à temps plein ou à temps partiel dans des emplois rémunérés, 

et ce, au cours des 5 années précédant le dépôt de la DCS; 

 les stages de travail effectués à temps plein ou à temps partiel en cours 

d’apprentissage, de formation ou de spécialisation sanctionnés par un 

diplôme, qu’ils soient rémunérés ou non, au cours des 5 années précédant le 

dépôt de la DCS. 

De plus, tous les points sont accordés en fonction de l’expérience de travail 

acquise au cours des 5 années précédant la présentation de la DCS. 

L’appréciation du critère doit se faire, au préalable, en calculant ce que 

représentent « en équivalents à temps plein » toutes les expériences de travail.  

Étant donné que, conformément à la définition de Statistique Canada, tout 

emploi principal (ou emploi unique) exercé sur une base de 30 heures ou plus 
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par semaine est considéré comme une expérience professionnelle à temps plein, 

c’est donc la durée en mois de toutes ces expériences qui doit être l’unité de 

mesure à utiliser pour évaluer le travail à temps plein. À titre d’exemple, un 

candidat qui a travaillé pendant 6 mois sur une base de 50 heures par semaine 

doit recevoir 2 points au critère Durée de l’expérience, tout comme celui qui a 

travaillé 40 heures par semaine pour une durée comparable.  

À ces expériences de travail à temps plein, il faut ajouter les emplois à temps 

partiel (durée hebdomadaire inférieure à 30 heures). Pour ce faire, il est proposé 

d’appliquer la formule suivante : 

Équivalent 

temps plein 

(en mois) 

= Nombre d’heures par 

semaine 

 / 30 

x Durée en mois 

de l’emploi 

à temps partiel 

Le fonctionnaire à l’immigration doit consigner, dans le système informatique 

du ministère, le code de la profession (soit la CNP-4) qui correspond soit à 

l’expérience de plus longue durée acquise par le candidat soit à l’expérience 

acquise par celui-ci dans un domaine relié ou connexe à son domaine d’études. 

Si le candidat n’a aucune expérience de travail ou si son expérience n’a pas 

d’équivalence au Québec ou ne correspond pas aux exigences requises, le 

fonctionnaire à l’immigration doit consigner le code approprié tel qu’indiqué à 

la section 5.3.3 du GPI 5-10 (VOIR GPI 5-10, SECTION 5.3.3). Par ailleurs, le 

fonctionnaire à l’immigration doit s’assurer, le cas échéant, de l’uniformité du 

code de la profession dans les écrans du système informatique. 

Remarques : 

 La détermination du niveau de compétence, au sens de la CNP, d’une 

profession déclarée doit se faire en conjonction avec les expériences de 

travail du candidat, étant donné que pour certaines d’entre elles, le niveau de 

compétence peut varier sensiblement du niveau D au niveau C pour une 

même appellation générale de la profession (ex : vendeur, cuisinier, caissier, 

serveur, étalagiste, agent de sécurité, hôtelier). 

 Si les documents transmis avec la DCS ne permettent pas d’évaluer 

adéquatement le niveau de compétence de la profession exercée par le 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
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candidat et que cet élément est déterminant pour l’acceptation de celui-ci dès 

l’étape de l’examen préliminaire, il faut le convoquer à une entrevue de 

sélection pour déterminer le niveau de compétence de ladite profession.  

 Une attention particulière doit être portée aux appellations d’emploi à 

l’étranger qui sont différentes dans le contexte du marché du travail 

québécois et qui ne correspondent pas nécessairement à la description de ces 

emplois au sens de la CNP. À titre d’exemple, les candidats dont le titre de la 

profession est ingénieur biologiste, ingénieur statisticien ou ingénieur de 

chemin de fer ne doivent pas être automatiquement considérés comme des 

ingénieurs, puisque ces professions ne portent pas le titre d’ingénieur au 

Québec et ne sont donc pas régies par l’Ordre des ingénieurs du Québec. 

 Une expérience acquise illégalement dans quelque pays que ce soit ne doit 

pas être prise en considération dans le cadre de l’application du RSRE. Entre 

autres, et sans restreindre la portée générale de ce qui précède, l’expérience 

professionnelle acquise au Québec ou au Canada en contravention des lois 

québécoises ou canadiennes de l’immigration ne doit pas être prise en compte 

pour l’appréciation du critère Durée de l’expérience. Il en va de même pour 

l’expérience acquise en contravention d’une loi étrangère comportant une 

exigence équivalente à la Loi sur l’immigration au Québec et au Règlement 

sur l’immigration et la protection des réfugiés. 

 Il peut se produire des situations où la formule pour calculer l’équivalent à 

temps plein des expériences de travail ne s’applique pas, notamment lorsque 

l’horaire de travail dans un emploi à temps partiel a été variable, ou encore 

lorsque le nombre d’heures effectuées ne représente pas forcément la charge 

de travail réelle de l’emploi (notamment pour les enseignants et les artistes 

sous contrat). Dans le premier cas, on peut utiliser, si l’horaire n’a pas été 

trop irrégulier, le nombre moyen d’heures par semaine au cours de la période 

de référence. Dans le second cas, on doit ajuster à la hausse le nombre 

d’heures pour tenir compte des activités connexes et autres qui ont permis la 

réalisation du contrat de travail en question. À titre d’exemple, au niveau 

universitaire, pour l’enseignant titulaire, la prise en compte du temps alloué à 

la préparation des cours et à la fonction « recherche » peut faire en sorte que 

ce type d’emploi soit considéré comme un emploi à temps plein, même si la 



 

 

 

 

GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 

Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 

candidats à l’immigration économique 
GPI-3-1 

Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 31 

 

 

 

Mise à jour  MAI 2008 

 

charge relative au temps d’enseignement est inférieure à 10 heures par 

semaine. 

3.3.3 Facteur 3. Âge 

Les points au facteur Âge sont alloués de la façon suivante : 

Moins de 18 ans 0 

18 ans à 35 ans 18 

36 ans 14 

37 ans 10 

38 ans 6 

39 ans 4 

40 ans 2 

41 ans ou plus 0 

Les points sont accordés à ce facteur en fonction de l’âge du candidat au moment du 

dépôt de sa DCS. Ces points ne sont pas mis à jour à l’étape de l’examen 

préliminaire ou de la sélection. 

3.3.4 Facteur 4. Connaissances linguistiques 

Le facteur Connaissances linguistiques comprend deux critères : Français et 

Anglais. 

3.3.4.1. Critère 4.1 Français 

Le critère Français est évalué sur la base de l’interaction orale (sous-critère) en 

français du candidat. L’interaction orale est mesurée par les niveaux de 

compréhension et d’expression orales.  

Le guide sur les Niveaux de compétences en français langue seconde pour les 

immigrants adultes (NCFLS) sert à l’appréciation du français des candidats. 

Seuls les niveaux de compétences relatifs à la compréhension et à l’expression 

orales sont utilisés. 
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Le requérant principal peut obtenir un maximum de 16 points au critère 4.1. Le 

fonctionnaire à l’immigration additionne les points à l’expression orale et à la 

compréhension orale. Toutefois, les pointages différenciés doivent être 

consignés sur la FEVAL du candidat.  

Évaluation du français par le fonctionnaire à l’immigration 

Les points sont accordés au critère selon les barèmes établis dans le guide, c’est-

à-dire en fonction de 12 niveaux de compétences en français langue seconde 

regroupés comme suit : 

 Niveaux 1 à 4 pour débutant; 

 Niveaux 5 à 8 pour intermédiaire; 

 Niveaux 9 à 12 pour avancé.  

Les candidats qui se voient attribuer les niveaux 1 à 6 sont considérés non 

francophones, tandis que ceux qui se voient accorder les niveaux 7 à 12 sont 

considérés francophones. 

Évaluation du français par un organisme reconnu 

Le candidat peut présenter au ministère le résultat d’un test standard 

d’évaluation du français offert par l’un des deux organismes reconnus par le 

ministère, soit : 

 le Test d’évaluation du français (TEF) de la Chambre de commerce et 

d’industrie de Paris (CCIP); 

 le Test de connaissance du français (TCF) du Centre international d’études 

pédagogiques (CIEP). 

Ces tests évaluent l’expression et la compréhension orales, de même que les 

compétences écrites. Ces dernières n’ont toutefois pas à être évaluées dans le 

cadre de la grille de sélection. 
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Dès janvier 2007, le candidat pourra démontrer ses connaissances linguistiques 

en français en présentant au ministère le résultat d’un test d’évaluation du 

français adapté aux besoins du Québec, délivré par un des deux organismes 

reconnus par le MICC, soit : 

 le Test d’évaluation du français adapté pour le Québec (TEFAQ) de la 

Chambre de commerce et d’industrie de Paris (CCIP); 

 le Test de connaissance du français pour le Québec (TCFQ) du Centre 

international d’études pédagogiques (CIEP).  

Ces tests adaptés au Québec évaluent l’expression et la compréhension orales. 

Ils sont disponibles dans tous les bassins de recrutement du Québec.   

La liste actualisée de tous les centres agréés TEF,TEFAQ, TCF et TCFQ, peut 

être consultée sur les sites Internet respectifs des organismes : www.ccip.fr et 

www.ciep.fr.  

Le fonctionnaire à l’immigration doit consigner, dans le système informatique 

du ministère les codes relatifs aux différents tests (VOIR GPI 5-10, 

ANNEXE 7). 

Remarques : 

À l’étape de l’examen préliminaire, le fonctionnaire à l’immigration alloue les 

points selon le niveau de connaissance indiqué par le candidat sur la DCS ou à 

partir du résultat d’un test d’évaluation des connaissances en français délivré par 

un des organismes reconnu par le ministère. 

Si l’évaluation est faite à partir du niveau de connaissance du français indiqué 

par le candidat sur sa DCS, le pointage est attribué en fonction du tableau ci-

après : 

www.ccip.fr#www.ccip.fr 
www.ciep.fr#www.ciep.fr. 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
http://www.ccip.fr/#www.ccip.fr
http://www.ciep.fr/#www.ciep.fr.
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TABLEAU D’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES DU FRANÇAIS 

DU MICC (NIVEAUX NCFLS) POUR LE REQUÉRANT PRINCIPAL ET 

POUR LE CONJOINT 

NIVEAUX 

NCFLS 

COMPRÉHENSION ORALE EXPRESSION ORALE 

4.1 

REQUÉRANT 

PRINCIPAL 

6.7 

CONJOINT 

 

4.1 

REQUÉRANT 

PRINCIPAL 

6.7 

CONJOINT 

 

AVANCÉ     

12 8 3 8 3 

11 8 3 8 3 

10 8 3 8 3 

9 8 3 8 3 

INTERMÉDIAIRE     

8 6 2 6 2 

7 6 2 6 2 

6 4 2 4 2 

5 4 2 4 2 

DÉBUTANT     

4 2 1 2 1 

3 2 1 2 1 

2 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 

0 0 0 0  0 
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Si l’évaluation est faite à partir du résultat d’un test d’évaluation des 

connaissances en français délivré par un des organismes reconnus par le 

ministère, le fonctionnaire à l’immigration alloue les points selon les 

correspondances établies dans le tableau ci-après : 

CORRESPONDANCES DU POINTAGE FEVAL DES COMPÉTENCES EN FRANÇAIS DU REQUÉRANT 

PRINCIPAL ET DU CONJOINT AVEC LES NIVEAUX DU CADRE EUROPÉEN COMMUN  ET LES 

RÉSULTATS DU TEST D’ÉVALUATION DE FRANÇAIS (TEF), DU TEST DE CONNAISSANCE DU 

FRANÇAIS (TCF) ET LES NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN FRANÇAIS LANGUE SECONDE 

(NCFLS) 

 

NIVEAUX DU  

CECR 
NIVEAUX DU 

TCF 

OU DU TEF 

POINTAGE FEVAL POUR LA COMPRÉHENSION  

ET L’EXPRESSION ORALES 
NIVEAUX NCFLS 

(MICC) 
4.1 

REQUÉRANT PRINCIPAL 

6.7 

CONJOINT 

C2 6 

8 3 

12 

11 

C1 5 
10 

9 

 

 

NIVEAUX DU  

CECR 

NIVEAUX DU 

TCF 

OU DU TEF 

POINTAGE FEVAL POUR LA COMPRÉHENSION  

ET L’EXPRESSION ORALES NIVEAUX NCFLS 

(MICC) 4.1 

REQUÉRANT PRINCIPAL 

6.7 

CONJOINT 

B2 4 6 

2 

8 

7 

B1 3 4 
6 

5 

A2 2 2 

1 

4 

3 

A1 1 1 
2 

1 
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N.B. La compréhension orale et l’expression orale sont évaluées séparément. Le requérant 

principal peut obtenir un maximum de 16 points au critère 4.1 et un maximum de 6 points 

pour les compétences de son conjoint. 

Pour être sélectionné sur dossier et, s’il y a lieu, exempté d’entrevue, le candidat 

doit notamment démontrer qu’il a atteint le niveau de connaissance en français 

déclaré dans sa DCS. Les renseignements et documents qu’il fournit à l’appui de 

sa demande doivent le confirmer. Si le fonctionnaire à l’immigration estime 

qu’il faille évaluer les connaissances linguistiques en français du candidat, il le 

convoquera en entrevue.  

3.3.4.2. Critère 4.2 Anglais 

Le critère Anglais est évalué sur la base de l’interaction orale (sous-critère) en 

anglais du candidat. Celle-ci est mesurée par les niveaux de compréhension et 

d’expression orales.  

À l’étape de l’examen préliminaire, les points sont alloués selon le niveau de 

connaissance indiqué par le candidat sur la DCS, et ce, à partir des 

correspondances établies dans le tableau suivant : 

TABLEAU D’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES DE L’ANGLAIS DU MICC 

(NIVEAUX NCFLS) POUR LE REQUÉRANT PRINCIPAL  

NIVEAUX 
COMPRÉHENSION 

ORALE 

EXPRESSION 

ORALE 

12 3 3 

11 3 3 

10 3 3 

9 3 3 

8 2 2 

7 2 2 

6 2 2 
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NIVEAUX 
COMPRÉHENSION 

ORALE 

EXPRESSION 

ORALE 

5 2 2 

4 1 1 

3 1 1 

2 1 1 

1 1 1 

0 0 0 

Le candidat doit démontrer qu’il a atteint le niveau de connaissance déclaré dans 

sa DCS en joignant à sa demande les preuves documentaires nécessaires (ex. 

études en anglais).  

Si l’évaluation est faite à partir du résultat d’un test d’évaluation des 

connaissances en anglais délivré par un organisme reconnu (voir les organismes 

et les tests précisés dans le tableau qui suit), le fonctionnaire à l’immigration 

alloue les points selon les correspondances établies ci-dessous: 

CORRESPONDANCES DU POINTAGE FÉVAL DES COMPÉTENCES EN 

ANGLAIS DU REQUÉRANT PRINCIPAL ET DU CONJOINT AVEC LES 

RÉSULTATS DES TESTS EN ANGLAIS 

INTERNATIONAL 
ENGLISH TESTING 

SYSTEM  

(IELTS, géré par le  
British Council) 

TESTS GÉRÉS PAR EDUCATIONAL TESTING SERVICES (ETS) 

Pointage 
FÉVAL 

Canadian 
Language 

Benchmarks  

Test of English as a Foreign Language 
(TOEFL) 

Test of English 
for International 
Communication 

(TOEIC) 

Test of 
Spoken 
English 

(TSE) 

PBT* CBT** TOEFL iBT*** 

Listening Speaking Listening Listening Listening Speaking Listening 

6.5+ 7.0+ 56+ 22+ 22+ 21+ 480+ 55+ 3 9-12 

3.5-6.0 4.0-6.0 46-55 12-21 11-21 11-20 320-475 45-50 2 5-8 

0.5-3.0 1.0-3.0 31-45 6-11 4-10 4-10 5-315 5-40 1 1-4 
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Pour attribuer les points au critère Anglais, le fonctionnaire à l’immigration 

additionne les points à l’expression orale et à la compréhension orale (maximum 

de 6 points). Les pointages différenciés doivent être consignés sur la FEVAL du 

candidat.  

3.3.5 Facteur 5. Séjour et famille au Québec 

Le facteur Séjour et famille au Québec comprend deux critères : Séjour au Québec 

et Famille au Québec. 

3.3.5.1. Critère 5.1 : Séjour au Québec 

Les points au critère Séjour au Québec peuvent être attribués pour un séjour 

réalisé par le requérant principal ou par son époux ou conjoint de fait. Ce critère 

est fonction de la durée du séjour et du statut au Canada du candidat ou de son 

conjoint au moment du séjour. 
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Les points au critère Séjour au Québec, dont le maximum ne peut excéder 6, 

sont attribués de la façon suivante : 

Séjour à des fins d’études pendant 2 sessions régulières à 

temps plein si l’étude a constitué sa principale activité 
6 

Séjour à des fins de travail pendant au moins 6 mois si le 

travail a constitué sa principale activité 
6 

Séjour à des fins d’études pendant 1 session régulière à 

temps plein si l’étude a constitué sa principale activité 
4 

Séjour à des fins de travail pendant au moins 3 mois si le 

travail a constitué sa principale activité 
4 

Autres séjours (visiteurs, demandeurs d’asile, etc.) dont la 

durée équivaut à plus de 3 mois 
2 

Autres séjours dont la durée équivaut à au moins 2 

semaines et au plus 3 mois 
1 

Aucun séjour au Québec 0 

Pour que les points soient attribués au candidat, le séjour doit avoir été réalisé au 

cours des 10 années précédant le dépôt de la DCS. Dans le cas d’un séjour à des 

fins de travail ou d’études, le travail ou les études doivent avoir constitué la 

principale occupation du candidat ou de son conjoint et celui-ci doit démontrer 

qu’il détenait un titre de séjour valide comme travailleur qualifié ou étudiant; 

De plus, si le candidat ou son conjoint a effectué plusieurs séjours d’un même 

type, la durée de ces séjours est cumulative. Par exemple, deux séjours distincts 

de 4 mois à des fins de travail sont évalués, en vertu de ce critère, comme un 

séjour de 6 mois ou plus et donne 6 points. 
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Remarques : 

 Il est impossible de cumuler la durée des séjours de types différents, ou 

encore, la durée des séjours d’un même type effectués distinctement par le 

candidat et par son conjoint. Dans tous les cas, c’est le séjour qui avantage 

le plus le candidat qui est pris en compte. 

 Il est également impossible de cumuler le nombre de séjours ou les 

pointages associés (par exemple, trois séjours comme visiteurs d’une durée 

de 3 mois chacun ne permettent pas l’octroi de 6 points, mais plutôt de 2 

points (un séjour d’une durée totale de 9 mois); 

 Dans le cas d’un travail effectué au Québec, celui-ci doit avoir été 

rémunéré, dans le cadre d’un emploi à temps plein ou à temps partiel. Les 

stages de travail bénévole qui ont conduit à l’obtention d’un diplôme 

doivent aussi être considérés. 

 Pour mesurer l’équivalent à temps plein d’un ou plusieurs emplois à temps 

partiel, on doit utiliser la même méthode que celle proposée pour le calcul 

de l’expérience professionnelle (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.2). 

Rappelons que les expériences de travail acquises illégalement ne doivent 

pas être prises en compte. 

3.3.5.2. Critère 5.2 : Famille au Québec 

Le critère Famille au Québec est évalué en fonction du lien de parenté direct que 

le candidat, ou son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, possède avec un 

citoyen canadien ou un résident permanent canadien domiciliés au Québec.  

Aux fins de ce critère, 0 ou 3 points (soit le maximum de points) sont alloués 

selon que le candidat, ou son conjoint, affiche les liens de parenté suivants : 

Époux ou conjoint de fait 3 

Fils ou fille, père ou mère, frère ou soeur 3 

Grand-père ou grand-mère 3 

Oncle ou tante, neveu ou nièce 0 
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Remarque : 

 Des points sont attribués à ce critère pour l’enfant à charge du requérant 

principal ou de son conjoint qui l’accompagne, si cet enfant est un citoyen 

canadien ou un résident permanent canadien et est domicilié au Québec; s’il 

est domicilié à l’extérieur du Québec, il sera plutôt évalué au facteur Enfants. 

3.3.6 Facteur 6. Caractéristiques de l’époux ou conjoint de fait qui accompagne 

Le facteur Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne 

comprend sept critères : Niveau de scolarité, Diplôme du Québec, Domaine de 

formation, Deuxième spécialité, Durée de l’expérience professionnelle, Âge et 

Connaissances linguistiques (français).  

Soulignons que d’autres facteurs de la grille de sélection des travailleurs qualifiés 

prennent en compte le conjoint, au même titre que le candidat, soit : Séjour et 

famille au Québec, Offre d’emploi validée et Enfants.  

3.3.6.1. Critère 6.1 : Niveau de scolarité 

Sous réserve qu’il ne s’agit pas ici d’un critère éliminatoire, le critère Niveau de 

scolarité est évalué selon les mêmes modalités que pour le requérant principal 

(VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.1). Cependant, les points varient entre 0 et 3 et 

sont attribués de la façon suivante : 

Aucun diplôme d’études secondaires générales ou 

professionnelles 
0 

Diplôme d’études secondaires générales sanctionnant 5 

ans d’études à temps plein 
0 

Diplôme d’études postsecondaires générales sanctionnant 

2 ans d’études à temps plein 
1 

Diplôme d’études secondaires professionnelles 

sanctionnant 4 à 6 ans d’études à temps plein 
2 

Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 1 an d’études à temps plein 
2 
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Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 
2 

Diplôme d’études postsecondaires techniques 

sanctionnant 3 ans d’études à temps plein 
3 

Diplôme d’études universitaires de 1
er

 cycle sanctionnant 

3 ou 4 ans d’études à temps plein 
3 

Diplôme d’études universitaires de 2
e
 cycle  3 

Diplôme d’études universitaires de 3
e
 cycle  3 

3.3.6.2. Critère 6.2 : Diplôme du Québec 

Le critère Diplôme du Québec est évalué selon les mêmes modalités que pour le 

requérant principal. Toutefois, si le conjoint se qualifie à ce critère, il obtient 1 

point (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.2).  

3.3.6.3. Critère 6.3 : Domaine de formation 

Le critère Domaine de formation est évalué selon les mêmes modalités que pour 

le requérant principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.3). Toutefois, les points 

attribués à ce critère varient entre 0 et 3 tels que spécifiés dans la Liste des 

domaines de formation pour chacun des domaines. 

3.3.6.4. Critère 6.4 : Deuxième spécialité 

Le critère Deuxième spécialité est évalué selon les mêmes modalités que pour le 

requérant principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.4). Cependant, si le 

conjoint se qualifie à ce critère, il obtient 1 point.  

3.3.6.5. Critère 6.5 : Durée de l’expérience professionnelle 

Le critère Durée de l’expérience professionnelle est évalué selon les mêmes 

modalités que pour le requérant principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 

3.3.2.1).Toutefois, si le conjoint a travaillé 6 mois ou plus, il obtient 1 point. 
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Mentionnons que si le conjoint ne se destine pas au marché du travail au 

Québec, le fonctionnaire à l’immigration doit consigner le code 9970 dans le 

système informatique du ministère.  

3.3.6.6. Critère 6.6 : Âge 

Le critère Âge est évalué selon les mêmes modalités que pour le requérant 

principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.3).Toutefois, les points à ce critère 

varient entre 0 et 3 et sont alloués de la façon suivante : 

Moins de 18 ans 0 

18 ans à 35 ans 3 

36 ans 2 

37 ans 2 

38 ans 2 

39 ans 1 

40 ans 1 

41 ans ou plus 0 

Remarque : 

 Le conjoint doit avoir obligatoirement au moins 16 ans au moment du dépôt 

de la demande d’immigration, en vertu de l’article 1.a.1) du RSRE. Sinon, la 

demande d’immigration du candidat doit être refusée. 

3.3.6.7. Critère 6.7 : Connaissances linguistiques 

Le critère Connaissances linguistiques est évalué selon les mêmes modalités que 

pour le requérant principal mais les points à ce critère varient entre 0 et 6 (VOIR 

GPI 3-1, SECTION 3.3.4.1). 
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3.3.7 Facteur 7. Offre d’emploi validée 

Le facteur Offre d’emploi validée vise à valoriser les détenteurs d’une offre 

d’emploi d’un employeur au Québec, particulièrement celle en provenance 

d’une région autre que la région métropolitaine de Montréal (RMM). Ce facteur 

comprend deux critères, soit Offre d’emploi validée dans la RMM et Offre 

d’emploi validée à l’extérieur de la RMM. Le pointage est donc différencié 

selon le lieu où l’emploi est situé. 

La RMM est composée des territoires représentés par les Conférences régionales 

des élus (CRE) de Montréal, de Laval et de Longueuil, tels que définis dans la 

Loi sur le ministère des Affaires municipales et des Régions. Pour déterminer si 

la ville de provenance de l’offre d’emploi validée est considérée comme faisant 

partie de la RMM, se référer à l’annexe 5 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, 

ANNEXE 5). 

Les points sont attribués au candidat détenteur d’une offre d’emploi validée ou à 

celui dont le conjoint qui l’accompagne est détenteur d’une telle offre. 

Cependant, l’offre d’emploi doit satisfaire aux conditions énumérées à la section 

5.1.1 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, SECTION 5.1.1). 

Remarque : 

Le facteur Offre d’emploi validée correspond à une version restructurée du 

programme Offre d’emploi assuré qui prévalait avant le 16 octobre 2006. L’offre 

d’emploi validée continue de faire l’objet d’un contrat ferme entre l’employeur 

et le candidat ou son conjoint, le premier s’engageant à lui réserver l’emploi et le 

second à l’occuper dès son arrivée au Québec. 

3.3.7.1. Critère 7.1 : Offre d’emploi validée dans la RMM 

Le candidat qui détient une offre d’emploi validée, ou celui dont le conjoint 

détient une telle offre, délivrée par un employeur de la région métropolitaine de 

Montréal se voit attribuer 5 points au critère Offre d’emploi validée dans la 

RMM. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_5.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_5.pdf
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3.3.7.2. Critère 7.2 : Offre d’emploi validée à l’extérieur de la RMM 

Le candidat qui détient une offre d’emploi validée, ou celui dont le conjoint 

détient une telle offre, délivrée par un employeur de l’extérieur de la région 

métropolitaine de Montréal se voit allouer 10 points au critère Offre d’emploi 

validée à l’extérieur de la RMM. 

3.3.8 Facteur 8. Enfants  

Le facteur Enfants prend en considération les enfants à charge du candidat ou de 

l’époux ou conjoint de fait qui l’accompagne. Il peut s’agir soit d’un enfant « qui 

accompagne » au sens de l’article 1.d.1) du RSRE, soit d’un enfant citoyen 

canadien domicilié à l’extérieur du Québec (« non résidant ») et faisant partie de 

la démarche d’immigration du candidat.  

Dans le cas d’un enfant citoyen canadien domicilié au Québec (« résidant »), des 

points sont plutôt attribués au critère Famille au Québec. 

Les points doivent être alloués au facteur Enfants en fonction de l’âge au 

moment du dépôt de la DCS. Aucune mise à jour n’est faite à l’étape de 

l’examen préliminaire ou de la sélection. 

3.3.8.1. Critère 8.1 : 12 ans ou moins 

Les points attribués à ce critère sont de 4 par enfant, jusqu’à un maximum de 8 

(soit le maximum de points accordés au facteur Enfants). 

3.3.8.2. Critère 8.2 : 13 à 21 ans 

Les points attribués à ce critère sont de 2 par enfant, jusqu’à un maximum de 8 

(soit le maximum de points accordés au facteur Enfants). 

3.3.9 Facteur 9. Capacité d’autonomie financière 

Le facteur Capacité d’autonomie financière permet d’allouer 1 point à la grille 

de sélection. Il s’agit d’un facteur éliminatoire. Pour se voir attribuer ce point, le 

candidat doit souscrire, sur le formulaire fourni par le ministre, un contrat par 

lequel : 
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 il déclare qu’il disposera, pour la durée prévue du contrat (trois mois à compter 

de la date d’arrivée au Canada comme résident permanent), de ressources 

financières au moins égales au montant prévu à l’annexe C du RSRE. Le 

candidat doit inscrire ce montant sur le contrat à partir des indications qui 

accompagnent le formulaire; 

 il s’engage à subvenir à ses besoins essentiels et à ceux des personnes à sa 

charge qui l’accompagnent pendant toute la durée du contrat; 

 il reconnaît être informé que ni lui ni les membres de sa famille ne seront 

admissibles à l’aide financière de dernier recours durant la période visée; 

 il s’engage à rembourser au gouvernement du Québec toute somme que ce 

dernier lui accorderait ou accorderait aux membres de sa famille à titre de 

prestations d’aide financière de dernier recours, conformément à la législation 

applicable. 

Dans le cas d’un candidat dont la DCS est traitée au Canada (candidat autorisé à 

demander sur place sa résidence) :  

 il déclare son revenu brut annuel; 

 il s’engage, pour la durée du contrat, à subvenir à ses besoins essentiels et à 

ceux des personnes mentionnées au contrat qui sont au Canada au moment de la 

délivrance du certificat.  

Cette obligation débute à compter de la date de l’arrivée au Canada du candidat ou, 

dans le cas d’un candidat dont la DCS est traitée au Canada, à compter de la date de 

la délivrance du certificat de sélection. 

Si le candidat ne peut souscrire à un tel contrat, il ne peut se voir attribuer 1 point au 

facteur Capacité d’autonomie financière et il est automatiquement refusé. 

Remarques : 

 Au moment de la sélection, le fonctionnaire à l’immigration vérifie le contrat 

relatif à la capacité d’autonomie financière eu égard au nombre de personnes 
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comprises dans le projet d’immigration. Au besoin, il fait signer un nouveau 

contrat au candidat et lui en remet une copie. En entrevue, il s’assure que ce 

dernier a bien compris la portée de son engagement, notamment en lien avec les 

coûts réels reliés au projet d’immigration (ex : titres de transport, frais fédéraux, 

services du consultant ou de l’avocat en immigration) et à l’établissement au 

Québec. 

 Les enfants à charge du candidat ou de son conjoint sont pris en compte aux fins 

du contrat, y compris l’enfant à charge citoyen canadien. 

 Le montant de l’engagement financier indiqué dans le contrat est calculé à partir 

des barèmes financiers en vigueur au moment de la signature du contrat. Le 

fonctionnaire à l’immigration doit systématiquement demander au candidat de 

remplir un nouveau contrat lorsqu’un changement survient dans sa situation 

familiale (par exemple, l’arrivée d’un nouvel enfant) ou peut le demander 

lorsque le traitement de la demande s'échelonne sur plusieurs années. 

 Il est important que le candidat conserve une copie de son contrat signé. Dans 

les cas où le candidat est rencontré en entrevue, le fonctionnaire à l’immigration 

devra s’assurer que le candidat possède une copie du contrat déjà signé (en 

produire une le cas échéant) ou lui en remettre une si le contrat est signé ou mis 

à jour lors de l’entrevue. 

3.3.10 Facteur 10. Adaptabilité 

Le facteur Adaptabilité est évalué en entrevue de sélection. Aussi, seuls les 

candidats rencontrés en entrevue se voient attribuer des points, les autres 

n’obtenant aucun point à ce facteur.  

Conformément au RSRE, pour établir le degré d’adaptabilité de celui-ci, le 

fonctionnaire à l'immigration doit poser des questions lui permettant d'évaluer la 

préparation du projet d’immigration. Il doit fournir une appréciation globale du 

candidat et attribuer les points en conséquence, selon les éléments suivants : 

 la connaissance du Québec; 
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 les démarches qu’il a effectuées pour faciliter son intégration 

socioéconomique; 

 ses qualités personnelles au regard de ses activités professionnelles. 

L’appréciation des deux premiers éléments est axée sur la spécificité du projet 

d’immigration du candidat, tandis que l’évaluation du troisième élément repose sur 

l’individu. Cette démarche vise à encourager les candidats à prendre en charge, dès 

l’étranger, leur intégration socioéconomique au Québec grâce à une préparation 

centrée sur le projet d’immigration. 

Afin d’assurer un traitement homogène quant à l’appréciation du critère 

Adaptabilité, le fonctionnaire à l’immigration doit se référer aux balises suivantes : 

 Les balises relatives à l’appréciation de la connaissance du Québec du candidat 

sont : 

- la connaissance du marché du travail (ex : les perspectives d’emploi 

offertes dans les différentes régions du Québec selon la profession 

envisagée, les conditions québécoises d’exercice de sa profession, la 

transférabilité de ses compétences professionnelles); 

- la connaissance du secteur économique visé; 

- la connaissance des conditions de vie. 

 Les balises relatives à l’appréciation des démarches effectuées par le candidat 

pour faciliter son intégration socioéconomique sont : 

- ses démarches pour obtenir un emploi au Québec (ex : envoi d’un 

curriculum vitae, visites de sites d’emploi); 

- ses démarches pour parfaire ses connaissances linguistiques en français ou 

en anglais; 

- ses démarches pour obtenir un permis d’exercice s’il se destine à exercer 

une profession régie au Québec; 
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- d’autres démarches personnelles visant son intégration (lieu d’installation 

personnel, scolarité des enfants, etc.). 

 Les balises relatives à l’appréciation des qualités personnelles du candidat au 

regard de ses activités professionnelles sont : 

- son habileté à mettre en valeur ses acquis et ses réalisations pendant une 

entrevue; 

- sa connaissance des difficultés liées au projet d’immigration (financières, 

familiales ou professionnelles) et son réalisme à l’endroit du projet; 

- d’autres considérations telles que, par exemple, son adhésion aux valeurs de 

la société québécoise (ex : égalité entre les hommes et les femmes) ou son 

intention de s’établir au Québec et d’y vivre en français. 
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4. PROCESSUS DE SÉLECTION DU CANDIDAT TRAVAILLEUR QUALIFIÉ 

4.1 Présentation de la demande de certificat de sélection du Québec 

4.1.1 Demande de certificat de sélection du Québec et autres documents  

Un candidat a officiellement déposé une demande lorsqu’il a présenté au ministère 

une DCS dûment remplie, accompagnée des documents requis et qu’il a défrayé les 

droits exigibles.  

La DCS contient des renseignements personnels sur le candidat et doit être signée 

par ce dernier. Le candidat doit veiller à ce que les renseignements qui figurent dans 

sa demande soient complets et véridiques. Une fois complétée, la DCS est toujours 

conservée au dossier du candidat. Les personnes suivantes doivent remplir une 

DCS : 

 le requérant principal; 

 l’époux ou le conjoint de fait qui accompagne le requérant principal au Québec; 

 l’enfant à charge du requérant principal ou celui de son époux ou conjoint de 

fait qui accompagne ses parents au Québec, s’il est : 

- âgé de 18 ans et plus; ou  

- âgé de moins de 18 ans, marié ou conjoint de fait. 

La DCS, les formulaires et la liste des documents à joindre à la demande sont 

disponibles sur le site Immigration-Québec de chacun des bureaux ou services 

d’immigration du Québec. Le candidat doit s’assurer de remplir et de joindre à sa 

demande tous les formulaires et documents qui s’appliquent à sa situation. Les 

principaux documents à transmettre au MICC sont : 

 la DCS requérant principal ou époux ou conjoint de fait, la DCS enfant à charge 

de 18 ans et plus et la Déclaration de l’époux ou du conjoint de fait, de même 

que les pièces justificatives requises mentionnées dans la liste des formulaires et 

documents à joindre à la demande; 
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 le formulaire Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière dûment 

complété et signé (obligatoire pour tous les dossiers traités à partir du 16 

octobre 2006); 

 si le candidat exerce ou a une formation permettant d’exercer une profession ou 

un métier réglementé ou la profession d’enseignant, la déclaration qui 

s’applique à sa situation; à cet égard, voir la section 4.2.2 ci-après. 

4.1.2 Candidats ou époux ou conjoint de fait exerçant une profession ou un métier 

réglementés 

Les candidats et, le cas échéant, leur époux et conjoint de fait ont la responsabilité 

de s’informer des conditions d’exercice au Québec du métier ou de la profession 

qu’ils envisagent d’exercer. Ils ont également celle d’amorcer le plus rapidement 

possible les démarches en vue d’obtenir un permis d’exercice ou un certificat de 

compétences au Québec, et cela, dès la présentation de leur demande 

d’immigration. Afin de les aider dans cette démarche, le MICC rend disponible sur 

son site Internet des fiches d’information générales et d’autres spécifiques pour 

chacune des professions régies au Québec. Les modalités de counselling des 

candidats travailleurs qualifiés sont présentées au chapitre 6 de la composante 5 

(VOIR GPI 5-6). 

Le candidat ou son conjoint qui exerce ou qui a une formation permettant d’exercer 

au Québec une profession ou un métier réglementé doit signer et joindre à sa 

demande une déclaration à l’effet qu’il a pris connaissance des conditions 

d’exercice de son métier ou de sa profession et qu’il est au fait des difficultés 

auxquelles il sera confronté. Les déclarations relatives à l’exercice d’une profession 

ou d’un métier particulier sont les suivantes :  

 la Déclaration d’un candidat exerçant une profession régie par un ordre 

professionnel (D-02) dans le cas d’un candidat ayant une formation 

correspondante;  

 la Déclaration d’un candidat exerçant un métier réglementé (D-03), dans le cas 

d’un candidat ayant une formation menant à l’exercice d’un métier réglementé 

de la construction ou hors construction; 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-6.pdf
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 la Déclaration d’un médecin diplômé hors du Canada et des États-Unis (D-04), 

dans le cas d’un candidat ayant une formation menant à l’exercice de la 

médecine en médecine familiale (omnipraticien) ou dans une spécialité; 

 la Déclaration d’un candidat exerçant la profession d’enseignant au préscolaire, 

au primaire ou au secondaire (à la formation générale) (D-19), dans le cas d’un 

candidat ayant une formation correspondante. 

Le candidat a la responsabilité de garder une copie des documents qu’il produit aux 

fins de sa demande d’immigration et le fonctionnaire à l’immigration celle de 

s’assurer qu’une copie des documents se trouve dans le dossier du candidat. Au 

besoin, il procèdera à une mise à jour des documents au moment de l’examen 

préliminaire ou de la sélection et en remettra une copie au candidat.  

4.1.3 Copies certifiées conformes  

Au moment de la présentation de la demande, les copies certifiées conformes 

peuvent être admissibles en lieu et place des documents originaux. La copie du 

document doit être certifiée par l’institution qui est la dépositaire de l’original ou 

par l’autorité légale dûment autorisée pouvant certifier conforme une copie de 

document, c’est-à-dire une copie qui assure les liens avec l’existence d’un original 

valide. En l’absence justifiée de l’original ou d’une copie de l’émetteur ou de 

l’autorité légale dûment autorisée, tout autre document certifié, à la satisfaction du 

ministère, peut être fourni par le candidat. 

4.1.4 Droits exigibles 

Les modalités de paiement des frais exigibles sont présentées au chapitre 4 de la 

composante 5 (VOIR GPI 5-4). 

4.1.5 Réception de la demande et ouverture du dossier 

Sur réception de la demande, le fonctionnaire à l’immigration s’assure que le 

candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi 

permettant au ministre de refuser d'examiner la demande de certificat d'une 

personne qui a fourni, depuis cinq ans ou moins, un renseignement ou un document 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-4.pdf
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faux ou trompeur relativement à une demande faite en vertu de la loi. À cet égard, 

voir le chapitre 5 de la composante 5 (VOIR GPI 5-5). 

Pour ce faire, le fonctionnaire consulte le registre ministériel de toutes les DCS et 

demandes de certificats d’acceptation rejetées pour renseignements ou documents 

faux ou trompeurs et de tous les CSQ et certificat d’acceptation du Québec rejetés 

ou annulés pour les mêmes motifs. Si tel est le cas, le fonctionnaire transmet au 

candidat la lettre PERM-103a (refus d’examen faux) et lui retourne son dossier, 

sans encaisser les droits exigibles. 

Si le candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi, le 

fonctionnaire à l’immigration, sur réception de la DCS et du paiement des droits 

exigibles : 

 transmet au candidat la lettre PERM-104 (Ouverture de dossier) qui accuse 

réception de la demande et confirme l’ouverture du dossier et la perception des 

frais exigés. Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration constate que le 

dossier du candidat est incomplet (paiement ou principaux formulaires), le 

fonctionnaire transmet plutôt au candidat la lettre PERM 115 (Document 

manquant) et la liste des pièces manquantes au dossier. 

 ouvre un dossier informatisé dans le système SEPTE ou INTIMM, seulement 

lorsque les frais exigés sont perçus. Ce dossier informatisé comprend plusieurs 

volets, dont celui sur l’évaluation du candidat, lequel sert à consigner les 

résultats de l’examen préliminaire (VOIR GPI 5-10). 

4.2 Étape de l’examen préliminaire 

4.2.1 Objectifs de l’examen préliminaire 

L’étape de l’examen préliminaire a pour fonction de : 

 déterminer les candidatures présentant le meilleur potentiel, c'est-à-dire celles 

traduisant le mieux les différents objectifs de la politique québécoise 

d'immigration, en conformité avec les exigences réglementaires; 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-5.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-10.pdf
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 gérer l'accès à l'entrevue de sélection en écartant les candidatures qui ne 

satisfont pas aux seuils éliminatoires ou au seuil de passage à l’étape de 

l’examen préliminaire; 

 permettre l’identification de candidats pouvant faire l’objet d’une sélection sur 

dossier, compte tenu des résultats obtenus à cette étape du processus; 

 réguler le mouvement d'immigration, en retenant des volumes et des profils de 

candidatures correspondant aux objectifs fixés notamment dans le cadre de la 

planification des niveaux d'immigration. 

4.2.2 Exigences à l’étape de l’examen préliminaire 

En vertu de l’article 7 du RSRE, la demande de certificat de sélection du candidat 

travailleur qualifié fait l’objet d’un examen préliminaire suivant les facteurs prévus 

à la grille de sélection des candidats de cette sous-catégorie, à l’exception du facteur 

Adaptabilité. À cette étape, le pointage est attribué au candidat à partir des 

renseignements contenus sur la DCS.  

Le candidat doit satisfaire aux conditions suivantes pour se qualifier :  

 obtenir au moins 2 points au critère Niveau de scolarité du facteur Formation, 

c’est à dire détenir minimalement un diplôme d’étude secondaire général ou 

professionnel (VOIR GPI 3-1, PARAGRAPHE 3.3.1.1);  

 satisfaire au seuil éliminatoire d’employabilité. Le seuil qui s’applique à cette 

étape est le suivant :  

- un minimum de 50 points pour un requérant seul; 

- un minimum de 57 points pour un requérant accompagné de son époux ou 

conjoint de fait.  

Ce seuil s’applique aux facteurs Formation, Expérience, Âge, Connaissances 

linguistiques, Séjour et famille au Québec et, le cas échéant, Caractéristiques de 

l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne. 
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 satisfaire au seuil de passage à l’étape de l’examen préliminaire. Le seuil qui 

s’applique à cette étape est le suivant : 

- un minimum de 53 points pour un requérant seul;  

- un minimum de 60 points pour un requérant accompagné de son époux ou 

conjoint de fait. 

Tous les facteurs sont pris en compte à l’étape de l’examen préliminaire, à 

l’exception du facteur Adaptabilité. 

 obtenir 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière, c’est-à-dire avoir 

dûment rempli, signé et joint à sa demande le Contrat relatif à la capacité 

d’autonomie financière.  

Le conseiller à l’immigration doit s’assurer que le montant inscrit sur le Contrat 

relatif à l’autonomie financière correspond au montant réglementaire prévu à 

l’annexe C du RSRE. Pour ce faire, il vérifie le montant inscrit sur le contrat en 

tenant compte du nombre de personnes comprises dans l’unité familiale. Dans les 

cas où le fonctionnaire à l’immigration constate au moment de l’examen 

préliminaire que certains documents ou renseignements sont manquants ou que le 

montant inscrit sur le contrat ne correspond pas au minimum requis en vertu de 

l’annexe C du RSRE, il transmet au candidat la lettre PERM 115 (document 

manquant) et la liste des pièces manquantes au dossier. 

Remarque : 

Si le candidat démontre ses connaissances linguistiques en français en présentant à 

l’appui de sa demande d’immigration, le résultat d’un test d’évaluation délivré par 

un des deux organismes reconnus par le ministère (voir section 3.3.4.1), le 

fonctionnaire à l’immigration peut s’assurer de la validité des résultats en utilisant 

les moyens de validation mis à sa disposition par les organismes émetteurs. 
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4.2.3 Résultats à l’étape de l’examen préliminaire 

À l’issue de l'examen préliminaire, les résultats possibles sont : 

 l’acceptation; 

 l’intention de refus et le refus; 

 l’intention de rejet et le rejet; 

 le suspens. 

4.2.3.1 Acceptation 

Si le candidat satisfait aux conditions réglementaires, le dossier passe à l’étape de 

la sélection; la lettre PERM 111 (sélection sur dossier), ou PERM 121 

(convocation à l’entrevue) ou PERM 124 (attente d’entrevue) est envoyée au 

candidat, selon sa situation qui s’applique au candidat (VOIR GPI 3-2, 

PARAGRAPHES 4.4.1 et 4.4.2). Pour les candidats détenteurs d’une offre 

d’emploi validée, voir la section 5.2 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, SECTION 

5.2 ). 

4.2.3.2 Intention de refus et refus 

Si le candidat ne répond pas aux conditions réglementaires, la lettre PERM 401 

(intention de refus à l’examen préliminaire) lui est envoyée, accompagnée de la 

fiche d’évaluation (FEVAL). Le candidat dispose de 60 jours suivant l’envoi pour 

y répondre. Si le candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit 

néanmoins être refusée, une lettre PERM 401a (refus à l’examen préliminaire) lui 

est transmise, le cas échéant, accompagnée de la FEVAL. Si le candidat ne donne 

pas suite à la lettre d’intention de refus, sa demande est refusée à l’expiration des 

60 jours, sans autre préavis. 

Le code de la formation du requérant principal et de son conjoint doit apparaître 

sur la FEVAL du candidat. 

Remarques :  

- Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de l’examen 

préliminaire peut être accepté à cette étape si le fonctionnaire juge que la grille 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-2.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-2.pdf
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ne reflète pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès ou qu’il semble 

présenter une situation de détresse humanitaire. Les procédures relatives à 

l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du RSRE) sont 

traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 

- Est désignée, à titre de requérant principal, la personne dont la situation est la 

plus avantageuse au regard de l’attribution des points prévus au Règlement sur 

la pondération, lors de l’appréciation d’une demande présentée par un couple. 

Ainsi, lorsqu’un candidat accompagné d’un époux ou conjoint de fait ne se 

qualifie pas à l’examen préliminaire ou en sélection, il y lieu de vérifier si 

l’époux ou conjoint de fait pourrait éventuellement satisfaire aux exigences de 

la sélection. Le conseiller à l’immigration examine les chances du conjoint de 

se qualifier comme requérant principal et transmet, au besoin, la lettre 

PERM 115 (document manquant) afin de compléter l’évaluation. Si l’examen 

est concluant, le conseiller ouvre un nouveau dossier dans le système 

informatique et poursuit l’évaluation selon la procédure habituelle. Si le 

conjoint ne peut se qualifier comme requérant principal, le conseiller indique 

sur la FEVAL que cette option a été envisagée mais que le conjoint ne répond 

pas aux exigences pour être sélectionné à titre de requérant principal. 

4.2.3.3 Intention de rejet et rejet 

Lorsque le fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 

l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 

l'appui de la demande d'immigration, il documente la preuve et verse au dossier 

d’immigration les renseignements et documents requis.  

Si la preuve est suffisante, le fonctionnaire prépare la lettre PERM 400 (Intention 

de rejet) dans laquelle il précise les renseignements ou le document dont la 

véracité ou l’authenticité n’a pas été prouvée de manière satisfaisante. Le candidat 

dispose de 60 jours, à partir de la date de réception de la lettre d’intention de rejet, 

pour transmettre ses observations et tout document permettant de revoir la 

décision, sans quoi sa demande sera rejetée, auquel cas, le rejet de sa demande est 

confirmée par la lettre PERM 399a (lettre de rejet), signée par le gestionnaire 

responsable, et une sanction administrative s’applique, l’empêchant de déposer 

une nouvelle demande au cours des cinq années subséquentes, en vertu de l'article 

3.2.2.1 de la Loi. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-5.pdf
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Si le fonctionnaire à l’immigration estime que la preuve doit être complétée, il 

peut convoquer le candidat en entrevue, si celui-ci atteint le seuil de passage 

requis. 

4.2.3.4 Suspens 

Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 

notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 

 les frais exigibles n’ont pas été payés entièrement;  

 des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis; 

 des vérifications supplémentaires sont nécessaires. 

Dans ce dernier cas, le fonctionnaire à l’immigration peut, après approbation de 

son gestionnaire, demander un examen par le Service de la sécurité et des 

enquêtes (SSE) ou recourir à l’expertise d’autres intervenants. Dans un objectif de 

transparence, le candidat est informé dès que son dossier fait l’objet d’une 

vérification ou d’une enquête par le SSE. 

Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement 

d’une demande, il consigne cet état d’avancement dans le système informatique et 

remet au candidat la lettre qui s’applique à sa situation.  

4.3 Étape de la sélection 

4.3.1 Objectifs à l’étape de la sélection 

L’étape de la sélection a pour fonction de compléter le processus d’évaluation 

entamé à l’étape de l’examen préliminaire et de déterminer si le candidat est en 

mesure de satisfaire au seuil de passage à la grille. La décision à l’étape de la 

sélection peut être prise en entrevue de sélection ou sur dossier. 

4.3.1.1 Entrevue de sélection 

En vertu de l’article 8 du RSRE, le candidat travailleur qualifié doit être convoqué 

en entrevue de sélection s’il satisfait au seuil de passage à l’examen préliminaire 

sans toutefois satisfaire au seuil de passage en sélection. Pour convoquer un 

candidat en entrevue, le fonctionnaire à l’immigration lui transmet la lettre 

PERM 121 (convocation à l’entrevue de sélection). 



 

 

 

 

GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 

Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 

candidats à l’immigration économique 
GPI-3-1 

Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 59 

 

 

 

Mise à jour  MAI 2008 

 

L’entrevue de sélection peut avoir une ou plusieurs fonctions, notamment: 

 La vérification ou la mise à jour de l’évaluation effectuée à l’étape de l’examen 

préliminaire;  

 L’évaluation ciblée d’un ou plusieurs facteurs de sélection pour s’assurer de la 

véracité des renseignements fournis et de l’authenticité des documents 

présentés à l’appui de sa demande. En entrevue, le conseiller à l’immigration 

peut questionner le candidat, examiner les documents originaux et juger de la 

validité des renseignements tout en tenant compte des autres motifs qui 

permettent de douter ou non de la validité du document ou de la véracité des 

renseignements. Au besoin, il pourra également demander des documents 

additionnels en remettant au candidat la lettre PERM 115 (document 

manquant). 

 La transmission d’information au candidat (counselling individuel) au regard 

de son projet d’immigration spécifique et de ses caractéristiques individuelles 

et socioprofessionnelles; 

 La révision ou la signature, si ce n’est déjà fait, du Contrat relatif à la capacité 

d’autonomie financière, de même que la transmission de renseignements sur la 

portée du contrat et sur les coûts réels d’établissement au Québec. Le 

fonctionnaire à l’immigration devra s’assurer que le candidat possède une 

copie du contrat signé ou lui en remettre une si le contrat est signé lors de 

l’entrevue. Le fonctionnaire devra également rappeler au candidat d’avoir en sa 

possession sa copie du contrat à son arrivée au Québec. 

Dans tous les cas, le candidat doit se présenter à l’entrevue avec les originaux de 

tous les documents requis. Lorsque le candidat peut justifier la non-disponibilité 

d’un document original, il doit présenter une copie certifiée conforme par 

l’institution émettrice du document ou par l’autorité légale dûment autorisée. En 

l’absence justifiée de l’original ou d’une copie de l’émetteur ou de l’autorité 

légale dûment autorisée, le candidat peut soumettre tout autre document certifié; 

le conseiller jugera alors de la validité du document et de sa recevabilité. S’il n’a 

pas en sa possession ces documents lors de l’entrevue, sa demande pourrait être 

rejetée ou refusée, dans le respect des procédures applicables. 
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4.3.1.2 Sélection sur dossier 

Le candidat peut être admissible à la sélection sur dossier s’il répond aux deux 

conditions suivantes : 

 il satisfait au seuil de passage en sélection dès l’étape de l’examen préliminaire 

(sans avoir besoin des points au facteur Adaptabilité);  

 son dossier est complet et ne requiert aucune vérification supplémentaire 

(notamment de ses connaissances linguistiques) ou si les renseignements 

manquants peuvent être transmis par le candidat dans un délai de 90 jours; 

Si le dossier n’est pas complet ou que le fonctionnaire à l’immigration estime 

qu’il est nécessaire de procéder à des vérifications supplémentaires ou d’évaluer 

les connaissances linguistiques en français du candidat, il le convoque en 

entrevue. Si le candidat présente, au moment de l’entrevue, une attestation émise 

par un organisme reconnu par le ministère pour l’évaluation des compétences 

linguistiques en français (voir section 3.3.4.1), le fonctionnaire à l’immigration 

peut s’assurer de la validité des résultats et de l’authenticité du document par les 

moyens recommandés par les organismes émetteurs. 

Lorsqu’un candidat a des chances d’être sélectionné sur dossier, le fonctionnaire à 

l’immigration l’invite à transmettre par courrier les copies de ses documents 

certifiées conformes aux originaux. À cet égard, se référer à la section 4.2.3. du 

présent chapitre (SECTION 4.2.3., GPI 3-1). Lorsque les documents fournis par le 

candidat ne sont pas satisfaisants ou qu’il y a un doute sur leur authenticité, le 

fonctionnaire à l’immigration peut convoquer le candidat à une entrevue. 

Par ailleurs, les candidats sélectionnés sur dossier et leur époux ou conjoint de fait 

doivent être convoqués à une séance d’information de groupe dans les régions où 

celle-ci est offerte, en particulier les candidats susceptibles d’exercer une 

profession régie par un ordre professionnel au Québec ou par un organisme de 

réglementation.
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4.3.2 Exigences à l’étape de la sélection 

Pour être sélectionné, le candidat doit satisfaire au seuil de passage à l’étape de la 

sélection. Les seuils de passage qui s’appliquent à cette étape sont les suivants : 

 un minimum de 59 points pour un requérant seul; 

 un minimum de 68 points pour un requérant accompagné de son époux ou 

conjoint de fait. 

Tous les facteurs de la grille sont pris en compte à cette étape. 

4.3.3 Résultats à l’étape de la sélection 

À l’issue de l'évaluation effectuée à l’étape de la sélection, les résultats possibles 

sont :  

 l’acceptation; 

 l’intention de refus et le refus; 

 l’intention de rejet et le rejet;  

 le suspens. 

4.3.3.1 Acceptation  

Si le candidat satisfait au seuil de passage en sélection, il est accepté par le 

Québec et son dossier passe à l’étape des formalités statutaires d’admission 

(VOIR GPI 3-1, SECTION 4.4). Le conseiller à l’immigration consigne la 

décision d’acceptation dans le système informatique. Il délivre un CSQ au 

candidat et à chacune des personnes à sa charge qui l’accompagnent et garde une 

copie des CSQ dans le dossier du candidat. Le chapitre 7 de la composante 5 

(VOIR GPI 5-7) précise les renseignements apparaissant sur le CSQ. 

En outre, le conseiller doit remettre au candidat la lettre PERM-132 (CSQ) qui 

fournit des renseignements sur le certificat de sélection (notamment sur la durée et 

les conditions de sa validité) et sur les démarches à entreprendre auprès du 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-7.pdf
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gouvernement fédéral pour obtenir un visa de résidence permanente. À la fin de 

l’entrevue, le conseiller à l’immigration :  

 convoque le candidat à une rencontre de groupe dans laquelle sont traités les 

sujets relatifs au counselling; ou  

 s’assure que le candidat comprend l’information contenue dans la lettre 

PERM 132 et lui fournit, au besoin, les renseignements sur les démarches à 

réaliser pour obtenir un emploi et s’établir au Québec.  

Les modalités de counselling des candidats travailleurs qualifiés sont présentées 

au chapitre 6 de la composante 5 (VOIR GPI 5-6). 

Remarque : 

Si un époux ou conjoint de fait s’ajoute à la demande du requérant principal 

après la délivrance du CSQ mais avant celle du visa, il faudra refaire l’examen 

de la demande en utilisant la grille avec époux ou conjoint de fait et s’assurer que 

le requérant principal se qualifie à cette grille. Si tel n’est pas le cas, aucun CSQ 

ne sera délivré à l’époux ou conjoint de fait et une demande d’annulation du CSQ 

délivré au requérant principal sera formulée en se conformant à la procédure 

prévue à cette fin (VOIR GPI 5-8). On informera le Bureau canadien des visas de 

la situation.  

4.3.3.2 Intention de refus et refus 

Si le candidat ne satisfait pas aux exigences réglementaires, il ne peut être 

sélectionné. À l’entrevue de sélection, le conseiller à l’immigration fait part au 

candidat de la décision de refus et des principaux motifs sur laquelle celle-ci 

repose, et le candidat a la possibilité d’apporter des précisions ou des 

compléments d’information, le cas échéant, relativement à ces motifs. Le 

conseiller consigne la décision de refus dans le système informatique et y 

enregistre ses notes d’évaluation. Il remet au candidat la lettre PERM 403a (refus) 

accompagnée de la FEVAL.  

Si le candidat ne satisfait pas aux exigences réglementaires, mais qu’il pourrait 

possiblement y satisfaire en fournissant des documents ou renseignements

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-6.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-8.pdf
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additionnels, la lettre PERM 403 (intention de refus) lui est transmise, indiquant 

les motifs d’intention de refus et les documents à fournir par le candidat pour que 

la demande puisse être acceptée. La lettre d’intention de refus doit toujours être 

accompagnée de la fiche d’évaluation FEVAL. 

Si le candidat donne suite à la lettre dans le délai prévu de 60 jours, suivant 

l’envoi, et que sa demande doit néanmoins être refusée, la lettre PERM 403a 

(refus en sélection) lui est transmise, accompagnée de la fiche d’évaluation 

FEVAL. S’il ne donne pas suite, sa demande est refusée à l’expiration des 60 

jours, sans autre préavis. 

Remarque : 

Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences en sélection 

peut être accepté à cette étape si le fonctionnaire juge que la grille ne reflète pas 

les capacités de ce dernier à s’établir avec succès ou qu’il semble présenter une 

situation de détresse humanitaire. Les procédures relatives à l’utilisation du 

pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du RSRE) sont traitées au 

chapitre 6 de la composante 3 (VOIR GPI 3-6). 

4.3.3.3 Intention de rejet et rejet 

Depuis juin 2004, l’article 3.2.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au 

ministère de rejeter toute demande qui contient une information ou un document 

faux ou trompeur. Par ailleurs, l’article 11 du Règlement sur la sélection des 

ressortissants étrangers prévoit que le candidat doit fournir la preuve de tout fait à 

l’appui de sa demande. L’article 9 du même règlement prévoit que le requérant 

principal doit répondre aux questions d’un fonctionnaire à l’immigration et 

produire le document que ce fonctionnaire à l’immigration réclame aux fins 

d’établir s’il répond aux exigences du règlement. 

En entrevue, le fonctionnaire à l’immigration examine les documents originaux et 

pose des questions au candidat dans le but de déterminer la véracité des 

renseignements et l’authenticité des documents. Si le fonctionnaire à 

l’immigration a des doutes sur l’authenticité d’un document ou la véracité d’un 

renseignement, il doit en aviser le candidat et lui offrir l’opportunité de fournir des 

explications. S’il le juge approprié, il demande au candidat de produire tout 

document additionnel nécessaire à la prise de décision. 

 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-6.pdf
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À défaut de pouvoir dissiper les doutes soulevés, au terme de son analyse de la 

candidature en vertu des critères de sélection, le fonctionnaire à l’immigration 

informe le candidat de ses doutes et de la possibilité que son dossier soit rejeté. Il 

lui demande de produire tout document qu’il estime nécessaire à la prise de 

décision. 

Le fonctionnaire documente la preuve lui permettant de recommander une 

intention de rejet et verse au dossier d’immigration les renseignements et 

documents requis. Il doit juger de la validité de l’information (écrite ou verbale) 

qu’il reçoit, évaluer la fiabilité des renseignements et tenir compte des autres 

motifs qui permettent de douter ou non de la validité du document ou de 

l’information. Si la preuve est concluante, le fonctionnaire prépare la lettre 

PERM 399 (Intention de rejet) à l’intention du candidat, dans laquelle il précise 

les renseignements ou les documents dont la véracité ou l’authenticité n’ont pas 

été prouvée de manière satisfaisante.  

Le candidat dispose de 60 jours, à partir de la date de réception de la lettre 

d’intention de rejet, pour transmettre ses observations et tout document permettant 

de revoir la décision, sans quoi sa demande sera rejetée. La décision de rejet est 

confirmée par la transmission de la lettre PERM 399a (Rejet), signée par le 

gestionnaire responsable. Le cas échéant, une sanction administrative s’applique 

et l’empêche de déposer une nouvelle demande au cours des 5 années 

subséquentes, en vertu de l'article 3.2.2.1. de la Loi sur l'immigration au Québec 

et ce, dans tous les programmes d’immigration. 

4.3.3.4 Suspens 

Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 

notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 

 les frais exigibles n’ont pas été payés entièrement;  

 des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis; 

 des vérifications supplémentaires sont nécessaires. 

Dans ce dernier cas, le fonctionnaire à l’immigration peut, après approbation de 

son gestionnaire, demander un examen par le Service de la sécurité et des 

enquêtes (SSE) ou recourir à l’expertise d’autres intervenants. Dans un objectif de 
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transparence, le candidat est informé dès que son dossier fait l’objet d’une 

vérification ou d’une enquête par le SSE. 

Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement 

d’une demande, il consigne cet état d’avancement dans le système informatique et 

remet au candidat la lettre qui s’applique à sa situation.  

4.4 Formalités statutaires d’admission 

Cette étape s’applique à tout candidat à qui un CSQ a été délivré. Elle consiste à 

consigner la décision du Bureau des visas canadien (BVC) et à inscrire les numéros 

de visa, s’il y a lieu. Elle permet, en outre, de modifier ou de valider le nombre de 

personnes incluses dans le dossier. (En développement) 
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5. PROCESSUS DE VALIDATION DES OFFRES D’EMPLOI ET DE 

SÉLECTION D’UN CANDIDAT AYANT UNE OFFRE D’EMPLOI 

5.1 Validation des offres d’emploi 

5.1.1 Conditions réglementaires de validation des offres d’emploi 

Comme prévu à l’Annexe A, facteur 7, du Règlement sur la sélection des 

ressortissants étrangers, une offre d’emploi au ressortissant étranger ou à son époux 

ou conjoint de fait qui l’accompagne doit satisfaire aux conditions suivantes pour 

être validée : 

 l’emploi est permanent et à temps plein; 

 l’emploi est d’un niveau de compétence supérieur à D au sens de la 

Classification nationale des professions (CNP) et le travailleur remplit les 

conditions d’accès à la profession au sens de cette classification; 

 l'emploi n’est pas visé au groupe intermédiaire 647 de la CNP (personnel de 

soutien familial et de garderie); 

 son embauchage au Québec entraînera vraisemblablement des effets positifs ou 

neutres sur le marché du travail au Québec, en fondant l’évaluation sur la 

création directe ou le maintien d'emplois, le développement ou le transfert de 

compétences ou de connaissances ou la résorption d'une pénurie de main-

d’œuvre dans la profession ou le métier concerné; 

 son embauchage au Québec ne nuit ni n'est susceptible de nuire au règlement 

d’un conflit de travail qui sévit au lieu de travail où s'exercerait l'emploi du 

ressortissant étranger, ni à l'emploi d'une autre personne concernée par un tel 

conflit de travail, ni ne contrevient à l'application du Code du travail (L.R.Q., c. 

C-27); 

 un employeur qui exploite une entreprise au Québec depuis plus de 12 mois 

s’engage par écrit à réserver cet emploi au ressortissant étranger ou à son 

conjoint, le cas échéant; 

 le ressortissant étranger ou son conjoint, le cas échéant, s’engage par écrit à 

occuper cet emploi dès son admission au Canada. 
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Pour les membres d’une communauté religieuse, la procédure de validation d’une 

offre d’emploi n’est pas requise. Le traitement de la demande d’immigration de ce 

type de candidats s’effectue de la manière indiquée au paragraphe 3.3 du GPI 3-6 

(VOIR GPI-3-6, PARAGRAPHE 3.3). 

5.1.2 Procédure 

5.1.2.1. Dépôt de la demande de validation de l’offre d’emploi 

Il incombe au Service des travailleurs temporaires de la Direction de 

l’immigration temporaire (DIT) ou aux Services d’immigration du Québec (SIQ) 

de valider les offres d’emploi présentées par les employeurs québécois à 

l’intention des ressortissants étrangers. 

Sur réception d’une offre d’emploi pour un candidat identifié, par un employeur 

québécois et son mandataire, le cas échéant, l’unité administrative responsable 

au Québec lui transmet une lettre de correspondance (PERM 700 OU PERM 701 

OU PERM 610 dans INTIMM) accompagnée des conditions réglementaires, du 

formulaire Validation d’emploi permanent - informations complémentaires et 

d’une note explicative. La demande doit être retournée au MICC accompagnée 

du curriculum vitae du candidat travailleur. Les formulaires doivent être remplis 

et signés par l’employeur et retournés dans les délais fixés, accompagnés des 

droits exigibles de 175 $ pour l’examen d’une offre d’emploi permanente. Pour 

les modalités de paiement des droits, (VOIR GPI 5-4). 

Le fonctionnaire de l’unité administrative responsable au Québec peut vérifier si 

le candidat identifié a déjà déposé la demande de certificat de sélection du 

Québec (DCS) au moment où l’employeur dépose sa demande de validation de 

l’offre d’emploi. Lorsque le candidat identifié ne l’a pas fait, le fonctionnaire du 

Bureau d’immigration du Québec (BIQ) concerné ou l'unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l'Amérique du Nord 

communiquera avec le candidat, à l’étape de l’évaluation des compétences du 

candidat, pour qu’il dépose la DCS dans les plus brefs délais (VOIR GPI-3-1, 

PARAGRAPHE 4.2.1). 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-6.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-5-4.pdf
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5.1.2.2. Évaluation de l’offre d’emploi 

Après avoir reçu les formulaires remplis et le paiement des droits exigibles pour 

l’examen d’une offre d’emploi, l’unité administrative responsable au Québec 

évalue la demande conformément aux conditions de validation mentionnées 

précédemment. 

L’unité administrative responsable doit aussi inscrire sur le formulaire de 

validation d’emploi, le numéro de référence individuel de l’employeur, à la 

droite dans l’espace réservé à l’inscription du nom de l’employeur. Par ailleurs, 

on notera que dans la section réservée à l’administration, soit la zone bleutée au 

haut du formulaire, le numéro de dossier correspond au numéro de l’offre 

d’emploi et le numéro de référence individuel correspond au numéro de dossier 

d’immigration identifiant le candidat. Dans la zone réservée à l’administration 

en bas de page, l’unité administrative indique si l’emploi est situé dans la région 

métropolitaine de Montréal (RMM) ou hors de la RMM en cochant la case 

appropriée. La liste des villes et arrondissements faisant partie de la RMM se 

trouve à l’annexe 5 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 5). 

Le fonctionnaire de l’unité administrative responsable au Québec évalue la 

demande en fonction de: 

1) Viabilité de l’entreprise 

 La vérification des informations relatives à l’entreprise afin de 

déterminer si elle est en affaires depuis plus de 12 mois et viable : la 

date de fondation, les activités économiques, les états financiers, le 

nombre d’employés, la planification des besoins en main-d’œuvre, etc. 

2) Analyse du besoin de main-d’œuvre 

 Le fonctionnaire de l’unité administrative responsable au Québec 

consulte les perspectives d’emploi et les indicateurs du marché du 

travail pour le secteur d’activités économiques et, s’il y a lieu, pour la 

région concernée. Les services d’Information sur le marché du travail et 

les économistes régionaux d’Emploi-Québec constituent des sources 

d’information à cet égard.  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI_3_1_Annexe_5.pdf


 

 

 

 

GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 

Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 

candidats à l’immigration économique 
GPI-3-1 

Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 69 

 

 

 

Mise à jour  MAI 2008 

 

 Le fonctionnaire évalue si l’employeur a fait des efforts raisonnables 

pour embaucher ou former des résidants du Québec afin qu’ils exercent 

cet emploi. Les efforts raisonnables peuvent correspondre par exemple 

à : 

- l’affichage du poste dans l’entreprise, s’il y a lieu; 

- la publication de l’offre d’emploi dans les journaux, dans les revues 

spécialisées ou dans les médias électroniques; 

- l’utilisation des services d’Emploi-Québec ou d’une firme de 

recrutement de personnel; 

- la possibilité, à court terme, de combler l’emploi par un diplômé 

d’un établissement d’enseignement situé au Québec; 

- de l’information sur le nombre de personnes ayant postulé pour le 

poste et, le cas échéant, les raisons de refus de leur candidature. 

 Le fonctionnaire analyse la description du poste fournie par 

l’employeur, soit : la description des tâches et des responsabilités, les 

exigences et les qualifications requises en fonction de celles décrites 

dans la CNP pour la profession correspondante.  

 Le fonctionnaire évalue si les conditions de travail sont conformes à la 

Loi sur les normes du travail et si celles-ci, ainsi que le salaire, sont 

comparables à celles en vigueur dans le secteur économique pour le 

type d’emploi à combler.  

 Le fonctionnaire prend en considération l’évolution et le roulement de 

la main-d’œuvre chez l’employeur, y compris, le cas échéant, les 

immigrants établis au Québec, les immigrants embauchés dans le cadre 

du programme « Offre d’emploi assuré » qui prévalait avant le 

16 octobre 2006 ou du facteur « Offre d’emploi validée » et les 

travailleurs temporaires embauchés dans le cadre des programmes de 

recrutement de travailleurs temporaires étrangers. 
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 À la lumière des informations recueillies sur la viabilité de l’entreprise 

et sur le besoin de main-d’œuvre, le fonctionnaire évalue la pertinence 

du poste à combler pour l’entreprise. 

5.1.2.3. Visite de l’entreprise 

Le cas échéant, une visite de l’entreprise peut s’avérer nécessaire pour les motifs 

suivants :  

 L’employeur fait une première demande de validation d’emploi. C’est un 

nouvel employeur qui n’a pas encore de dossier ouvert au MICC. 

 Des vérifications supplémentaires sont nécessaires, soit au niveau de la 

viabilité de l’entreprise, soit au niveau de l’offre d’emploi, compte tenu du 

secteur d’activités économiques, de la taille de l’entreprise, de la nature du 

poste et de la disponibilité de l’information écrite ou électronique concernant 

l’entreprise.  

5.1.2.4. Analyse des compétences du candidat au regard de l’offre d’emploi 

Lorsque l’évaluation de l’offre d’emploi s’avère positive, avant de rendre la 

décision finale sur la validation de l’offre d’emploi, le fonctionnaire de l’unité 

administrative responsable au Québec détermine si le candidat a les 

qualifications minimales pour satisfaire aux conditions requises pour occuper 

l’emploi. 

5.1.3 Décision 

5.1.3.1 Résultat de décision 

À la suite de l’évaluation de l’offre d’emploi et des compétences du candidat, les 

décisions possibles sont : 

Acceptation de la validation de l’offre d’emploi  

Sur réception, de la part du BIQ concerné ou de l’unité administrative responsable 

du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord, de la confirmation 

des compétences du travailleur, le fonctionnaire de l’unité administrative 
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responsable au Québec accepte la validation de l’offre d’emploi. L’acceptation 

d’une demande de validation d’une offre d’emploi est confirmée par une lettre à 

l’employeur et à son mandataire, le cas échéant (PERM 404 OU PERM 616 dans 

INTIMM). 

Refus de la validation de l’offre d’emploi 

Si la demande de validation de l’offre d’emploi ne satisfait pas aux conditions 

réglementaires de validation ou que le candidat n’a pas les compétences en regard 

de l’offre d’emploi, le fonctionnaire transmet à l’employeur et à son mandataire, 

le cas échéant, la lettre de refus de sa demande de validation de l’offre d’emploi 

dans laquelle le motif de refus est indiqué (PERM 452 OU PERM 630 dans 

INTIMM). 

Transmission du formulaire de validation d’emploi 

Lorsque la demande de validation de l’offre d’emploi est acceptée, le 

fonctionnaire complète la partie « Réservé administration » du formulaire de 

validation d’emploi et le transmet au BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord. 

5.2 Traitement de la demande d’un candidat ayant une offre d’emploi validée 

5.2.1 Dépôt du dossier 

C’est uniquement lorsqu’un candidat a déposé une DCS dûment complétée et 

accompagnée des documents requis et des droits exigibles, qu’il est considéré 

comme ayant officiellement déposé une demande. Les renseignements relatifs aux 

documents à fournir, au lieu du dépôt, aux droits exigibles et aux étapes de 

traitement sont les mêmes que pour tout candidat à l’immigration. À cet égard, il 

faut référer au paragraphe 4.2 concernant le traitement de la candidature à titre de 

travailleur qualifié.  

Dans le cas où l’employeur a identifié le travailleur et que ce dernier n’a pas déposé 

la DCS, la procédure est la suivante. Après avoir reçu de l’unité administrative 

responsable au Québec un message électronique accompagné d’une copie 

numérisée du formulaire de validation d’emploi, le BIQ concerné ou l’unité 
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administrative responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du 

Nord communique avec le candidat et lui demande de compléter une DCS et de la 

retourner dans les plus brefs délais, accompagnée des documents pertinents et des 

frais exigibles (PERM 107).  

Cas particuliers 

Dans les cas particuliers où la profession est régie par un ordre professionnel à 

exercice exclusif, ou par un ordre professionnel à titre réservé, les candidats sont 

invités à entreprendre les démarches pour obtenir une attestation d’admissibilité de 

l’ordre concerné, dès le dépôt de leur DCS. Dans le cas où cette démarche n’aurait pas 

été faite au moment où des candidats identifiés par des employeurs font l’objet d’une 

offre d’emploi validée, ces ressortissants étrangers ne pourront être considérés détenir 

les compétences requises pour occuper un emploi validé lorsque celui-ci est soumis 

aux conditions d’accès à la profession concernée au sens de la CNP et que l’une 

d’elles est l’appartenance à l’ordre. 

Secteur de la santé 

Lorsque le candidat est évalué au facteur Offre d’emploi validée parce que lui ou 

son époux ou son conjoint fait l’objet d’une offre d’emploi validée pour une 

profession régie par un ordre professionnel à exercice exclusif, ou à titre réservé 

dans le secteur de la santé (grands groupe 31 et 32 de la CNP), il doit joindre à la 

DCS et à la ou les déclarations appropriées une attestation d’admissibilité de l’ordre 

concerné, et ce, conformément à l’Annexe A du Règlement sur la sélection des 

ressortissants étrangers. Celle-ci exige, en effet, que le candidat ou son conjoint 

satisfasse aux conditions d’accès à la profession concernée au sens de la CNP, dont 

l’une d’elles est l’appartenance à l’ordre. 

Candidat ingénieur 

L’entente entre le Ministère et l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’évaluation 

non officielle de la formation universitaire d’un candidat ingénieur s’applique dans 

le cas du facteur Offre d’emploi validée. Le candidat doit alors suivre les 

instructions qui lui sont remises par le fonctionnaire à l’immigration du BIQ 

concerné ou l’unité administrative responsable du territoire du Maghreb ou de celui 

de l’Amérique du Nord.  
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5.2.2 Étape de l’examen préliminaire 

5.2.2.1 Procédure 

À l’étape de l’examen préliminaire, après avoir reçu la DCS et les documents 

pertinents ainsi que le paiement des frais, le fonctionnaire à l’immigration du BIQ 

concerné ou l’unité administrative responsable du territoire du Maghreb ou de 

celui de l’Amérique du Nord, vérifie les documents et évalue sur dossier la 

candidature en fonction de tous les facteurs et critères de la grille, à l’exception du 

facteur Adaptabilité. 

Les candidats qui détiennent une offre d’emploi validée doivent, pour être 

sélectionnés, satisfaire aux exigences réglementaires qui s’appliquent aux 

candidats travailleurs qualifiés à l’étape de l’examen préliminaire et de la 

sélection. Ces exigences sont présentées aux paragraphes 4.3.2 et 4.3.5 de ce 

chapitre (VOIR GPI 3-1, PARAGRAPHES 4.3.2 ET 4.3.3). 

5.2.2.2 Conditions à satisfaire pour se qualifier à l’offre d’emploi validée 

Pour se qualifier à l’offre d’emploi validée, le candidat doit satisfaire aux 

conditions suivantes : 

 détenir minimalement un diplôme d’étude secondaire général ou professionnel; 

 obtenir le nombre de points requis pour franchir le seuil éliminatoire 

d’employabilité. (VOIR GPI-3-1, PARAGRAPHE 4.3.2). 

L’époux ou le conjoint de fait dont le requérant principal satisfait aux conditions 

d’accès énumérées précédemment, doit quant à lui :  

 avoir une formation ou de l’expérience professionnelle permettant d’inscrire au 

dossier d’immigration, dans la partie pour le conjoint, un titre de profession et un 

code de CNP de niveau supérieur à D selon la CNP. 

Si le candidat ne satisfait pas aux facteurs éliminatoires de la grille et qu’il ne 

franchit pas le seuil de l’employabilité, sa demande est refusée (VOIR GPI-3-1, 

PARAGRAPHE 4.3.2). 
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Le candidat qui franchit le seuil éliminatoire d’employabilité et satisfait aux 

facteurs éliminatoires de la grille est considéré comme ayant un profil 

d’employabilité suffisant pour intégrer le marché du travail au Québec et par 

conséquent, peut faire l’objet d’une offre d’emploi validée présentée par un 

employeur du Québec. 

Le traitement de la demande se poursuit par l’évaluation des compétences du 

candidat en fonction des exigences de l’offre d’emploi validée en cours de 

traitement. 

Se qualifier en vertu des exigences de l’offre d’emploi validée 

Il incombe au Service des travailleurs temporaires de la Direction de 

l’immigration temporaire (DIT) ou aux Services d’immigration du Québec des 

Directions régionales de valider les offres d’emploi présentées par les employeurs 

québécois à l’intention des ressortissants étrangers. 

Confirmation des compétences du candidat  

Dans le cadre de l’évaluation de la demande validation de l’offre d’emploi de 

l’employeur, le fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné ou l’unité 

administrative responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du 

Nord a la responsabilité de confirmer si le candidat satisfait aux conditions de 

l’offre d’emploi permanent. 

À la suite d’une évaluation positive de l’offre d’emploi et des qualifications 

minimales du candidat, le fonctionnaire de l’unité responsable au Québec, 

transmet par courrier électronique ou par télécopieur une copie du formulaire de 

Validation d’emploi permanent au BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord. Sur 

réception de la copie du formulaire, le fonctionnaire à l’immigration confirme les 

compétences requises du candidat à l’aide des documents déposés dans le cadre de 

la demande de certificat de sélection, notamment au niveau de la formation, de 

l’expérience professionnelle et des connaissances linguistiques si requis par 

l’emploi, et le cas échéant, l’attestation ou le permis d’exercice de l’ordre ou de 

l’association professionnelle. 
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5.2.2.3 Résultat de l’examen préliminaire 

Acceptation en lien avec l’offre d’emploi validée 

Si le candidat identifié satisfait aux exigences requises pour combler le poste, le 

fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord évalue si 

les points accordés à l’offre d’emploi validée permettent au candidat d’être 

sélectionné sur dossier ou s’il devra être convoqué à une entrevue. Le 

fonctionnaire à l’immigration inscrit ensuite la date et la mention « confirmé » sur la 

copie numérisée du formulaire de validation d’emploi.  

Il transmet à l’unité administrative responsable au Québec la copie numérisée du 

formulaire de validation d’emploi, portant la date et la mention « confirmé » afin 

que le traitement de la demande se poursuive à l’étape de la sélection. Il inscrit un 

code de priorité dans le dossier si le candidat doit être convoqué en entrevue, pour 

qu’il le soit dans les meilleurs délais, au plus tard 60 jours suivant la date de 

transmission de la copie numérisée du formulaire de validation d’emploi, portant 

la date et la mention « confirmé ». Il informe l’unité administrative responsable au 

Québec que le candidat satisfait aux conditions de l’offre d’emploi validée en 

mentionnant si le candidat sera sélectionné sur dossier ou s’il sera convoqué à une 

entrevue. 

Intention de refus en lien avec l’offre d’emploi validée 

Si une décision négative est rendue à l’examen préliminaire de sélection au sujet 

de la confirmation des compétences du candidat en regard de l’OEV, le 

fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord inscrit la 

date et la mention « non confirmé » sur la copie numérisée du formulaire de 

validation d’emploi et transmet à l’unité administrative responsable au Québec la 

copie numérisée du formulaire de validation d’emploi, portant la date et la 

mention « non confirmé ».  

Si le candidat atteint le seuil de l’examen préliminaire, sa demande sera traitée 

selon la date de dépôt initial dans la file de traitement. Au moment du traitement 

de sa demande, il sera sélectionné sur dossier ou convoqué à une entrevue de 
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sélection, si, entre temps, il n’a pas fait à nouveau l’objet d’une OEV. Le 

fonctionnaire du BIQ concerné ou l’unité administrative responsable du territoire 

du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord en informe par écrit le candidat.  

Si le candidat n’atteint pas le seuil de passage à l’examen préliminaire, le 

fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné, ou de la DST - Maghreb ou 

Amérique du Nord lui transmet une lettre d’intention de refus indiquant le motif 

de refus (PERM 401). Le candidat dispose de 60 jours pour donner suite à la 

lettre.  

Refus en lien avec l’offre d’emploi validée 

La candidature du ressortissant étranger qui n’atteint pas le seuil de passage à 

l’examen préliminaire est refusée si ce dernier ne satisfait pas aux exigences 

réglementaires dans les délais prévus. Une lettre de refus lui est transmise, 

indiquant le motif de refus, accompagnée de la FEVAL (PERM 401 a). 

5.2.3 Étape de la sélection 

Procédure sur dossier ou entrevue de sélection 

Après avoir reçu le formulaire original de validation d’emploi, signé par 

l’employeur de l’unité responsable au Québec confirmant la décision positive, le 

fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné, ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord, poursuit 

le traitement de la demande à l’étape de la sélection.  

Si, à la suite des points accordés au facteur Offre d’emploi validée, le candidat 

n’atteint pas le seuil de passage en sélection, le fonctionnaire à l’immigration du 

BIQ concerné ou l’unité administrative responsable du territoire du Maghreb ou de 

celui de l’Amérique du Nord communique avec le candidat pour réaliser une 

entrevue dans les meilleurs délais afin d’évaluer le facteur Adaptabilité 

(PERM 121).  
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5.2.4 Résultats de la sélection 

Après l’évaluation du candidat travailleur ayant une offre d’emploi validée par le 

fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord, les 

situations possibles sont : 

5.2.4.1 Acceptation par règlement 

Dans le cas d’une décision sur dossier, si le candidat atteint le seuil de sélection, 

le fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné ou l’unité administrative 

responsable du territoire du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord transmet 

le formulaire de validation d’emploi au candidat afin qu’il le signe à son tour, ce 

qui a pour but de confirmer son acceptation de l’emploi offert. Sur réception du 

formulaire de validation d’emploi signé par le candidat, il accorde les points au 

facteur Offre d’emploi validée. Un CSQ est délivré au requérant principal ainsi 

qu’à chacune des personnes à sa charge qui l’accompagnent auquel est jointe la 

lettre PERM 132. Le fonctionnaire remet au requérant principal la 2
ième

 copie du 

formulaire de Validation d’emploi permanent signé par l’employeur et le 

candidat. 

Dans le cas d’une décision dans le cadre d’une entrevue, le fonctionnaire à 

l’immigration du BIQ concerné ou l’unité administrative responsable du territoire 

du Maghreb ou de celui de l’Amérique du Nord fait signer le formulaire de 

validation d’emploi par le candidat et accorde les points au facteur Offre d’emploi 

validée. Si le candidat atteint le seuil de passage en sélection, un CSQ est délivré 

au requérant principal ainsi qu’à chacune des personnes à sa charge qui 

l’accompagnent auxquelles est jointe la lettre PERM 132. Le fonctionnaire remet 

la 2
ième 

copie du formulaire de Validation d’emploi permanent.  

Il informe l’unité administrative responsable au Québec de la décision positive de 

sélection du candidat en lui retournant la première et la 3
ième

 copie (signée par 

l’employeur et le candidat) du formulaire original de Validation d’emploi 

permanent.  
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5.2.4.2 Acceptation par dérogation 

Les modalités relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire sont traitées au 

chapitre 3-6 de la présente composante du Guide des procédures d’immigration. 

(VOIR GPI 3-6). 

5.2.4.3 Intention de refus en lien avec l’offre d’emploi validée 

Si toutefois le candidat détenteur d’une offre d’emploi validée n’atteint pas le 

seuil de passage en sélection, le fonctionnaire à l’immigration du BIQ concerné 

ou l’unité administrative responsable du territoire du Maghreb ou de celui de 

l’Amérique du Nord lui transmet une lettre d’intention de refus, indiquant le motif 

de refus (PERM 403). Le candidat dispose de 60 jours pour donner suite à la 

lettre. La candidature du candidat est refusée si ce dernier ne satisfait pas aux 

exigences réglementaires dans les délais prévus. 

5.2.4.4 Refus en lien avec l’offre d’emploi validée 

La candidature est refusée si le candidat détenteur d’une offre d’emploi validée, 

ne satisfait pas aux exigences réglementaires dans le délai prévu. Une lettre de 

refus lui est transmise, indiquant le motif de refus, accompagnée de la FEVAL 

(PERM 403a). 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=7&file=GPI-3-6.pdf
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